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Les Syndicats Profes
sionnels ont EXCLUSI
V E M E N T pour 
objet L'ÉTUDE et LA 
DÉFENSE des intérêts 
économi
ques, industriels, com
merciaux et agricoles. 
(Art 1 e p de la loi sur les Syndi
cats Professionnels 21 Mars 
1884). 

Le cercle infernal 

Main-d'œuvre et machinisme 
Sous ce titre, un organe• d'in

formation économique du Nord 
de La France a publié l'infor
mation suivante : 

Un impôt, quel qu il soit, ame
né toujours, des incidences assez 
inattendues. On sait qu'aux Etats-
Unis, de nouveaux impôts assez 
lourds seront appliqués à partir 
du 1er janvier prochain sur le vo
lume des salaires payés par une 
entreprise. L'objet de ces impôts 
est de concourir aux frais que 
vont occasionner les nouvelles 
lois sur Vassurance chômage. Il 
a paru naturel et logique qu'aux 
salaires payés à ceux qui travail
lent et rendent des services s'a
joute une petite part pour payer 
les chômeurs. 

Mais voici à quoi on aboutit. Un 
observateur assistant à un conseil 
économique note une re
crudescence de tendance chez les 
industriels à substituer à la main-
d'œuvre toutes sortes de machi
nes, afin d'échapper à cette nou
velle charge. 

L'impôt en faveur des chômeurs 
va donc contribuer à créer de 
nouveaux chômeurs, puisque la 
substitution des machines per
mettra de réduire encore la main-
d'œuvre employée. G\es nouveaux 
chômeurs, il faudra à leur tour les 
secourir, les. aider et trouver des 
ressources pour cela, lit ainsi de 
suite... 

I l m nous semble pas que ces 
remarques soient intégralement 
j ustes. 

En effet, l'introduction de ma
chines nouvelles va, en premier 
lieu, provoquer une augmenta
tion du volume de travail, d'a-
Ixvrd chez les dessinateurs et tech
niciens et ensuite d'ans la sidé
rurgie et la mécanique. 

Ceci nouis paraît l 'évidence 
même car ces machines, il faudra 
bien les fabriquer, d'où main-
d'œuvre et matériaux in
dispensables. 

La première conséquence sera 
donc opposée à celle que l'on 
nous annonce : augmentation du 
chômage. 

Nous pouvons affirmer, sans 
crainte d'être démentis sur ce 
point, que, jusqu'à l'instant où 
les nouvelles machines seront 
mises en place et prêtes à fonc
tionner, elles auront procuré du 
travail. » 

Mais ensuite ? 
Il est certain., cependant, qu'à 

partir du moment où elles entre
ront en fonction, les machines vont 
avoir pour conséquence de 
supprimer une partie de ,1a main-
d'œuvre dont elles feront désor
mais le travail... d'où chômage. 

Vieux problême 
Ce n'est pas d'aujourd'hui que 

ia question se pose. A y bien ré
fléchir, elle doit remonter aux 
première âges de l'humanité. 

De tous temps, les efforts des 
chercheurs ont tendu vers un 
perfectionnement des outils et 
des conditions de travail. Faut-il 
évoquer l 'âge des outils de pierre 
et des charrues de bois ? Dans 
notre pays, en période de pros
périté, le problème ne se pose 
même pas, mais il est évident 
que dans les temps de crise que 
nous traversons, il revêt une par
ticulière gravité. 

Quelles solutions ? 
Les esprits simplistes ou qui 

réfléchissent peu, proposent des 
solutions séduisantes au premier 
abord, mais dangereuses lors
qu'on mesure leurs conséquen
ces. L 'une d'elles consistera't à 
interdire T O T A L E M E N T la ven
te et l'installation de machines 
nouvelles, donc, par voie d é con
séquence, leur fabrication... 

D'où arrêt d'extraction de mi
nerai, de travaux de fusion, de 
laminage et de mécanique. Ré
sultat imprévu, mais certain : 

augmentation du nombre des 
chômeurs ! 

D'autres affirment qu'il fau
drait choisir et ne pas prendre 
une mesure unilatérale. Ayant 
médité sur la question, ils se ren
dent bien compte qu'une règle 
absolue irait exactement à ren
contre du but visé. 

Il resterait donc à déterminer 
dans quels cas une interdiction 
ou suspension provisoire, vala
ble ,po;*r le temps de crise, de
vrai t ê„re prise. 

L e problème ne serait pas in
soluble, mais il resterait à fixer 
l'autorité compétente pour pren
dre cette mesure. Serait-ce le pa
tronat ou l'Etat î 

Notre point de vue 
A notre avis, c'est au corps 

professionnel organisé,'à la Com
mission paritaire professionnelle 
qu' i l appartiendrait d'étudier 
cette question complexe: Les de-

Jean P E R E S 
Secrétaire-Délégué 

de la Fédération de ta Métallurgie (C .r .1 

légués ouvriers et patronaux au
raient à mettre au point les so
lutions nécessaires et à vei l ler à 
leur application! en vue du bien 
commun. 

Mais ceci suppose que, de par t et 
d'autre, les organisations pro
fessionnelles représentent la ma
jorité des patrons et des ou
vriers, qu'entre ces organisations 
des contacts périodiques sont 
établis et que l'esprit des une et 
des autres est compréhensif aux 
problèmes du temps présent. 
Hélas I . . . 

En attendant 
I l faudra du temps avant d'ar

river à cette construction totale 
de la cité professionnelle telle 
que nous l'envisageons. Force 
est donc de parer au plus pressé. 

Aussi, nos organisations récla-
ment-eitles comme compensation 
immédiate : 

L'application de la journée de 
huit heures sans heures supplé
mentaires et sans dérogation. 

L a suppression de (tous les cu
muls d'emplois lorsque des res
sources suffisantes sont déjà ac
quises. 

L'introduction de la semaine 
de 40 heures sans diminution des 
salaires. 

Voi là les objectifs immédiats 
que nous nous sommes fixés ( 1 )  . 
A u x travailleurs métallurgis

tes de nous aider a les atteindre. 
Pour cela, d'abord, se syndiquer 
pour augmenter la puissance de" 
nos syndicats et celle de notre 
Fédération. 

Jean P E R E S . 
Secrétaire fédéral. 

( i ) Il est impossible, dans un seul 
article, d'étudier ce problème à fond. 
Nous avons voulu simplement le poser 
et attirer sur lui. l'attention de nos 
camarades. 

Les solutions fragmentaires que nous 
indiquons visent à une meilleure répar
tition du volume actuel du travail. 

Un moyen d'éviter les conséquences 
envisagées en Amérique, consisterait à 
calculer la taxe, non sur les salaires, 
mais sur le chiffre d'affaires... 

Nous demandons, à nos lecteurs, de 
nous soumettre les réflexions que la 
lecture de cet article leur aura sug
gérées. 

J- ?•

Pour la défense des métallurgistes 

Notre Fédération est 
reçue par le Ministre du 
Travail Les méthodes d e production se 

développent sans cesse dans l ' in
dustrie méta l lurg ique , entraînant des 
risques nouveaux p o u r les travai l leurs . 

Soucieuse de sauvega rde r l 'exis
tence menacée des métal los , notre 
Fédérat ion , après une étude ap
profondie de la nature et des causes 
de ces risques, a décidé d'en saisir l e 
Min is t re du Tlravail. Ceflui-ci noms a 
accordé une audience le 19 octobre. 

Notre délégation 
N o t r e délégation est composée de 

Ghariemagne Broutin, de L i l l e , 
P rés iden t fédéral ; Jean Pérès, de 
Paris , secrétaire dé légué ; Raymond 
Brûlant, de Dena in (Nord 1 ) ; Jes 
Gerstel de P a r , s ; Emile Courbet, de 
Besançon (Douibs) ; Jean Terrien, de 
Sa in t -Naza i re ; Alexis Delorme de 
L y o n . 

flu Ministère du Travail 
Nous prenons p lace <en un l a rge 

cercle dans l ' imposant calbinet du 
Ministre du Trava i l , M . Frossard. 
Celui ci, ayant ajuste ses lunettes; 
écoute avec attention Jean Pérès qui, 
extrêmement documenté • et précis, lui 
expose nos revendiea-t ions. 

Ch£ rlemagne Broutin intervient 
avec l ' a rdeur et l a v ivac i t é d'esprit 
gue nous lui 'Connaissons. 

M. Frossard est un réaliste. 
Tandis q u ' i l roule u n e cigarette, 
nous obtenons des réponses nettes, 
sans équivoques. 

Les dangers 
de la soudure électrique 
Nous att irons l 'a t tent ion du mi

nistre du T r a v a i l sur les effets 
nocifs des vapeurs dégagées par l 'arc 
électrique, par t icu l iè rement sur les 
tôles ga lvanisées ou peintes au 
minium. 

Nos camarades se pla ignent 
des mauva ises condi t ions d'aération, 
no tamment dans certains t ravaux 
de constructions navales. Le Syndica t 
de S t -Nazai re a, p a r notre 

in termédiai re , t ransmis un  dossier 

le 21 mars 1934 au minititre dot 
T rava i l . 

Nous demandons : 1° Que des 
mesures par t icul ières soient prises 
pour l 'aérat ion des locaux occupés pa r 
les soudeurs ; 

2° Que les ouvriers d'autres spé
cialités ne soient pas astreints à 
travailler sans nécessité dans les 
locaux occupés par les soudeurs ; 

3° Que soit réglementé rigoureu
sement le travail des 
soudeurs dans les ballasts et 
locaux fermés; 

4° Que des masques soient remis 
aux soudeurs, à leurs aides, et 
aux ouvriers travaillant à proxi
mité immédiate ; 

5° Que leur soient fournis les 
antidotes des poisons absorbés ; 
6° Que soient inscrits dans la 

liste des maladies d'origine pro
fessionnelle les troubles provoqués 
par les vapeurs dégagées par la 
soudure à l'arc. 

Pour les travaux en atelier, 
nous demandons que (les écrans 
de dimension suffisante soient 
placés entre les soudeurs et les 
autres ouvriers pour éviter à ces 
derniers les troubles de la vue. 

M  . Frossa rd nous répond 
qu'une enquête a été prescr i te 
à la suite de not re p remiè re 
réclamation, qu ' i l v a s ' in former 
et qu' i l nous convoquera pour 
nous en faire ©onnaLtre les 
résultats. 

Il faut protéger 
les femmes et les enfants 
En raison des troubles occasion

nés chez les femmes et les jeunes 
gens procédant à la pe.initu.re cel
lulosique avec pression d 'a i r com
primé, au pistolet, nous deman
dons que soit ajoutée à l a liste 
des t r avaux défendus p a r l e Code 

LES DÉLÉGUÉS A LEUR SORTIE DU MINISTÈRE 
Au centre : Ghar lemagne B , R O U T I N , président de la Fédéra t ion , ayan t à sa gauche : Jean, P É 

RËS, secréta i re délégué ; B R U L A N T  , de Denain ; D E L O R M E , de L y o n ; à s-a, droi te : G E R S T E L , 
de P a r i s ; C O U R B E T , d e Besançon et TEjR'RlIE'N de St-Nazaire. 

du T rava i l ( L i v r e I I , A r t i c l e I e  r et 
suivants) , l ' in terdic t ion /absolue de 
ce gen re de t ravaux pour les fémîmes 
et p o u r les j eunes gens de moins de 
18 ans. 

C'est assez facile, nous répond le 
ministre. 

Des délégués ouvriers 
à l'hygiène et à la sécurité 
Constatant l ' impossibi l i té dans 

laquelle se t rouve l ' inspec t ion du 
T r a v a i l d 'exercer son contrôle 
dans des condit ions .permanentes,  

nous demandons que l ' on reprenne la 
question étudiée p a r le Conseil 
Supérieur du T r a v a i l en no vembre 
1907 : créat ion de postes de délégués 
ouvriers à l 'hygiène  et à la 
sécurité. 

 urCette ré fo i lme nous pa ra î t 
gente, en p a r t i e u f e r dans les 
Chantiers die construction navale 
où ce que nous constatons concer
nant les conséquences de la sou
dure électrique la justifie ample
ment. 

!L e Min i s t re connaî t bien l ' im
portance de l a question puisqu ' i l 
nous annonce qu 'e l le fai t l 'objet 
d'un projet de loi qu ' i l v a prochai
nement déposer sur le bureau de 
l a Qhiamibre.

U n échange de vues s ' engage  
eur le mode d 'é lect ion des délégués 

q u e nous voudr ions épaulés p a r les 
syndicats ouvriers . 

M . Frossard, nous déclare qu ' i l 
t ient à associer, d a n s toute l a mesure 
du possible, les organisa t ions ouvr iè res 
aux ini t ia t ives du M i nistère diu 
T r a v a i l . 

Et les vieux travailleurs ? 
U n e méthode tend à se généra l i ser 

daiis l ' industr ie française, sous le 
nom de Système Bedaux. Ses 
conséquences sont telles que , dans les 
usines où elle est appl i quée, o n né 
t rouve pas de t rava i l le u i s âgés de 
p lus de 40 ans. 

N o u  s demandons que l 'on re
p renne l a proposi t ion • de l o i l é  -posée 
p a  r M. Fiancet te , tendant à r endre 
ob l iga to i r e dans les en treprises 
l ' emplo i des sa lar iés âgés de 40 à 

60 ans, dans une p ropor t ion de 20 p. 
100. 

L e s t ravail leurs dont vous m 'en 
tretenez sont év idemmen t intéressants, 
nous répond le Ministre du T r a v a i l , 
ma i s j e suis obligé de s é r i e r des 
efforts. Je vais m'occu-p e r d'abord- des 
p lus de 60 ans, 

exclus des Assurances sociales. 
I ls pourront toucher une retrai te,

modeste sans doute, mais qui, 
pour tan t .représente 300 mil l ions pour 
le ibuidget. 

Pérès fa i t ramarqueir au Ministre 
que le « Système Bedaux » , 
tihéoriquemenit par fa i t est, prati
quement, d 'une appl ica t ion inhu
maine . 

Broutin, évoquant l e s récentes grèves 
de la méta l lu rg ie , demande que. soit 
instituée l a conversation o b l i g a t o i r  e en 

cas de conflit  du t r a v a i l . I l (fait a l lus ion 
aux délicats problèmes p o s é s p a  r ia main-
d 'œuvre frontal ière. 

M . Frossa rd nous déc l a re alors :( ( J e 
isuis tout prêt à examiner les cas d 1 
espèce, pourvu qu' i ls me soient 
s igna lés par des organisations 
régul ières » .

C'est l e cais des nôt res ! 
Enfin Terrien emporte , pour les 

ateliers de constructions navales 
d e S t -Naza i re , l a promesse d'une 
prochaine mise en chantier de 
1' (( A t l an t i que 2 » . 

Méta l los ! L a p r e u v e est faite 
de la v a l e u r et du t r a v a i l sérieux 
de vo t re Fédérat ion. Faites-lui 
confiance ! 

Alexis 

D E L O R M E  . 

Secrétaire du Syudicat de la Métallurgie de Lyon. 

Le
 

 Conseil National fédéral
 

 do 19 Octobre
Notre (Conseil National d ' o o 

tobre a revêtu, cette année, 
une importance exceptionnelle. 
La présidence en a été .assurée 
par Ch. Broutin. 

Assistaient à cette réunion : 
Ch. Broutin, représentant Li l le, 

Roubaix, Tourcoing; Brûlant, 
Syndicat régional de Denain ; 
Delorme, représentant Lyon et 
les syndicats de l'TJ.R. du Sud-
Est ; Courbet, Syndicat du pays 
de Montbéliard et autres de 
l'U. R. de Franche-Comté ; Le-
maître, de Caen ; Beillevaire, re
présentant Nantes et Saumur ; 
Merey, représentantt les syndicats 
de T'royes, Anoerville, Saint-Di-
zier et l 'U. R . de Champagne , 
Terrien, secrétaire du Syndicat 
Saint-Nazaire. 

Le Secrétariat Fédéral avait 
reçu les excuses des syndicats de 
Cherbourg, Rouen, Annecy, Gre 
noble at des Ardennes. 

Un certain nombre de syndi 
pats n'ont pas répondu à la con
vocation. 

L  e Bureau Fédéral est repré 
senté par : Léonard, 
Poudrier, Botton, Gerstel, Le 
Bihan et Pérès. 

Situation générale 
Très brièvement,mais d'une fa 

çon objective, Le Bihan présente 
lie compte rendu de l'activité de  
la Fédération depuis le dernier 
Congrès. Broutin le complète sur 
différents points et demande aux  
délégués présenits d'apporter les 
informations qu'ils jugent utiles. 

Un échange de vues a lieu en
suite sur la nécessité de la liai
son des syndicats avec la Fédé
ration et des syndicats d'une 
même région entre eux. 

Situation financière 
Gerstel, trésorier fédéral indi

que ensuite la situation des dif
férentes caisses et attire l'atten
tion des délégués sur la nécessité 
de faire,dans les délais prescrits, 
les règlements financiers aux 

Caisses de chômage, de résis
tance, à la Caisse Fédérale et, dé
sormais au journal « L'Ouvrier 
Métallurgiste » . 

Pérès par le de quelques diffi-' 
cuites avec certains syndicats au 
sujet du règliement des cotisa
tions fédérales statutaires. Ces 
difficultés sont en voie de règle--
ment. 

Compte rendu 
de notre délégation 

Une délégation de la Fédéra
tion a été reçue le matin par M. 
Frossard, Ministre du Travail . 
Les délégués donnent le compte 
rendu de cette entrevue et signa
lent les points principaux abor
dés au cours de la conversation 
avec le ministre. 

De l 'échange de vues qui suit, 
il ressort que nous avons tout 
lieu d'être satisfaits de cette pri
se de contact mais il faudra que 
le Bureau Fédéral suive de très 
près les questions qui ont fait 



: L ' O U V R I E  R M E T A L L U R G I S T E 

l'objet de notre démarche, en ne 
pendant pas de vue l'ensemble 
de n o t e programme revendi
catif. /

L'Ouvrier Métallurgiste 
Pérès parle ensuite de notre 

organe fédéral et rappelle que 
des instructions complètes ont èAfi 
envoyées à tous les Syndicats. I l 
demande aux militants qui les 
ont reçues d'en donner connais
sance en réunion des Bureaux ou 
des Conseils Syndicaux afin que 
toutes les collaooirations nécessai
res, à la rédaction, à l 'adminis
tration et à la diffusion du jour
nal soient recrutées et utilisées. 

A cette condition, notre jour
nal, qui est un excellent instru
ment de travail syndical dans les 
milieux métallurgistes pourra 
remplir pleinement son but. 

Les délégués se déclarent una
nimement satisfaits du journal 
et promettent d'y collaborer dans 
toute la mesure du possible. 

Plan de travail fédéral 
L e Bureau Fédéral demande 

aux syndicats des differentes ré
gions de resserrer les liens qui 
les unissent afin de mieux s'é
pauler pour la propagande et 
l'action générale. 

La tenue de Congrès régionaux 
ou de réunions de Comités régio
naux est à développer. L e Nord, 
les Ardennes et la Basse-Breta
gne sont engagés dans cette voie 
qui a produit d'excellents résul
tats. 

Le Conseil envisage l'extension 
à la Normandie et à la région du 
Sud-Est de cette formule. 

A chacune de ces réunions, le 
Bureau Fédéral déléguera un se

crétaire afin d'assurer une 'iai-
son suivie avec fa centrale. 

l,^ bureau Fédérai reçoit mis 
sion de poursuivre, pies des Pouvons 
publics, la réalisation de notre programme 
d'ensemble. 

Congrès international 
ne Bruxelles 

Broutin, Président Fédéral, 
rend compte du Liongrès international ae 
Bruxelles. Nos amis en ont trouvé le 
compte rendu il y a deux mois dans notre 
journal. Broutin souligne les peints les 
plus importants et indique la composition 
actuelle de l 'union internationale. 

Questions diverses 
Pérès soumet au Conseil une 

demande d'accord de réciprocité qui nous 
est transmise par nos camarades belges. 
Elle intéresse les métallurgistes qui se 
déplacent entre nos deux pays. 

'Cette question sera résolue en 
accord avec les syndicats intéressés de la 
région frontière. 

Un échange de vues a lieu en
suite au sujet des centres de rééducation 
pour jeunes 'Chômeurs. A ce sujet, Terrien 
(St-Nazaire), signale l ' initiative prise par 
le syndicat professionnel (C.F.T. 'C.) qui a 
installé dans ses locaux, des cours de 
rééducation et de perfectionnement. Ils 
sont actuellement suivis par une qua
rantaine d'élèves de 18 à 40 ans. 

Delorme (Lyon) demande une 
nouvelle étude de tracts spéciaux à la 
Fédération. 

L  a séance est ensuite levée. 

Paul L e B I H A N . 
Secrétaire général 
de la Fédération. 

L'organisation rationnelle du travail 
L'effort d'après guerre 

L a g rande guerre terminée, les 
industriels f rançais se t rouvent en 
présence d'un g r a v e problème : la 
réadaptat ion rap ide de l a produc
t ion nat ionale aux fabr icat ions de 
P a i x . L a nécessité de moderniser 
les usines s ' impose avec acuité, 
tant .en ra i son des ibesoins immé
diats du mardhié que d e l a lutte 
contre la concurrence é t rangère . 

L e s missions d ' ingénieurs en
voyés en études au-delà de l 'At lan
tique, rappor tent une préc ieuse do
cumentation. Les> grandes f irmes 
s'en inspirent pour t ransformer 
profondément leurs instal lât ions, 
machines, ou t i l l age , etc. 

M a i s ilà ne s 'arrête pas l 'évolu
tion ; les méthodes de t rava i l , elles-
mêmes subissent l ' influence améri
caine et le « système T a y l o r » est 
importé en France . 

Nous n ' en tracerons pas les 
grandes l ignes car tous nos amis 
sont suffisamment documentés à 
ce sujet. Rappe lons s implement 
que les services d'études et de pré
para t ion des tâches deviennent la 

Emi le C O U R B E T 
Secrétaire Général 

du Syndicat du Pays de Montbéliard 

pat ie pr inc ipa le de l 'entreprise, Ja 
fabrication n 'é tant considérée que 
c o m m e un organisme d'exécution. 

L a sélection d e la main-d 'œuvre 
joue un rô le impor tan t dans le cal
cul des- p r i x d e revient. On ne 
dhierclhie plus d e s ouvriers quelcon
ques, t r ava i l l an t à faibles sa la i res , 
ma i s un personnel d 'é l i te , ayant un 
rendement élevé, rémunéré con
venablement . 

Ma i s le sys tème T a y l o r est diffici
lement app l i cab le dans l a peti te et 
l a moyenne industr ie en ra i son des 
frais importants nécessités p a r la 
créat ion des services' techniques 
d'études et d e préparat ion des tâ-

•chies; rap idement il est abandonné,
ma i s un fait subsiste .: l'organisa
tion rationnelle du travail est ad
mise et appliquée par l'industrie 
française. 

Aussi tour à tour, nous connaî
trons les chronométrages s imples , 
les bureaux d'études et les gammes 
d 'opérations, la abaisse aux temps 
morts , le t r ava i l à l a chaîne . 

Le système "Bedaux"... 

A chaque t ransformation un ef
fort plus impor tan t a été demandé 
à i ' homme, toujours en échange 
d'une promesse de salaires plus éle
vés. Cihiagrue fois , i l faut b ien le 
reconnaître, l ' augmenta t ion du sa
la i re est restée i l lusoire et seul a 
subsisté l 'accroissement de produc
tion. 

L  a crise, économique met tan t sur lo 
pavé une par t ie de l a main-d 'œuvre 
n 'a pas enrayé cette course à l a 
production.Depuis deux années 
environ on dhercha à implan

ter chez nous une nouvel le méthode 
de calcul des tâches, qu i porte éga

» ,lement l e « M a d e in U . A . 
c'est le « Système Bedaux » . 

D'après une r evue patronle, vo ic i 
les caractérist iques du Système : 

« On s'est préoccupé de détermi-
» ruer une c o m m u n e unité de me-
» sure permet tant d 'évaluer en 
» chiffres l 'effort exigé par un tra-
» v a i i quelconque. On a p rocédé à
» de longues et minutieuses enquê-
» tes portant sur une mult i tude de
» cas différents. On a tenu compte
» 1° de rihiabileté, de l 'entraîne-
» nient et de l ' expér ience du tra-
» va i l l eu r ; 2° des responsabilités
» encourues et des qualités menta-
» les requises ; 3° des condit ions
» physiques (monotonie du labeur ,
» posi t ion anormale de l 'ouvr ie r ,
» t r ava i l part iculiènement pénible
» ou désagréable) ; 4° des r isques
» d 'accident ou de malad ie .

o) Tenan t compte de tous ces élé-
» ments , o n est f inalement a r r ivé
» à évaluer l a quat i té de t rava i l
» en unités de mesure appelées du
» n o m de l ' inventeur du système,
» et des Bedaux » . U n 
ouvr i e r )> m o y e n et •consciencieux, 
dans un

» t r ava i l que lconque de sa spécia.-)> l i té , l ivrant une product ion nor-
» miale, sans effort exceptionnel,
» fournit 60 bedaux en une heure.

» DèiS lors, on possédait une base
» pour calculer une exacte rému

nérat ion.

» Une entreprise industrielle
» achète à son personnel des be-
» daux de travail comme un client
» achète à son fournisseur des li-
» très de lait. L ' o u v r i e r sera rétri-
» ibué au taux h o r a i r  e n o r ma  l 
s'il )> fourni t exactement les 60 
bedaux
» demandés, i l v e r r a sa pa ie ma-»
»

j o r é e d'une p r i m  e s'il dépasse 
cette quantité. »
V o i l à , n'est-il p a s vra i , l ' appl i 

i 

cat ion intégraile de la théorie du 
travail-marchandise ? 

U n'est pas possiifjf.e, dans le 
cadre de cet ^article, de définir la 
technique du sys t ème .Le rappor t 
présenté au Congrès fédéral de 
ju in nous permet d e déclarer que, 
si, théoriquement , le système pa
raît équitable, l a réal i té est très 
différente. 

L e s spécialistes, du système affir
ment eux-mêinas que le rendement 
m o y e n des usines de dépasse guè
re 35 à 45 bedaux dans tous les 
pays industriels. Pouir a r r iver à la 
product ion hora i re de 60 bedaux, 
Il est indispensable d 'exiger des sa ' 
lar iés un accroissement très impor . 
tant du rendement. Nous; sommes 
donc bien loin d 'une production 
normale , sans effort exceptionnel . 

Dans une g r a n de usine de not re 
r ég ion de l 'Est, l ' appl ica t ion de cet
te nouve l l e méthode nous a pe rmis 
de t i rer des conclusions assez p ré 
cises. A  u bout de 18 mois 
d 'expérience, 1/10° des salar iés 
envi ron produi t plus des 60 
ibedaux imposés et perçoi t de ce 
fa i t une p r ime qu i m a j o r e 
légèrement l 'ancien sa la i re 
ho ra i re ; 3/10" env i ron at te ignent 
las 60 bedaux ; 6/10° au m i n i m u m 
sont au-desous de l a product ion 
type. 

Or, si nous tenons compte de 
l 'accroissement considérable d e la 
product ion hora i re , nous devons 
reconnaî tre que, pour les t rava i l 
leurs bénéficiant d'une••' pr ime, il 
s 'agi t .en fin de compte d'une di
minut ion sur l e p r i x d 'opération 
de chaque pièce. Quant à ceux qjui 
ne peuvent assurer 60 bedaux-heu-
re, l eur salaire a dû être d iminué 
dans des proport ions considérables 
(20 à 25 % ) . N o u  s n 'avons donc 
pas à nous é tonner devant l 'ac
cueil fai t par le personnel à cette 
nouvel le méthode de diminution des 
salaires. 

Ses conséquences 

U n autre p rob lème se pose : le 
système Bedau est-il profi table à 
l 'entreprise ? Apparemment , oui ; 

le rendement h o r a i r  e et l a diminu
tion réelle du taux d ' a M t a g . 
pensonnel permet tent d 'envisager une 
baisse appréciable des p r ix de 
revient . Mais ici encore il y a loin des 
af f i rmat ions théor iques à la réali té. 
Pa r tou t il a fal lu renJor-cer les 
contrôles d e fabricat ion, d'où 
accroissement de l a main-d 'œuvre 
non product ive ; partout éga lement 
le nombre des relnuts de fabricat ion 
est devenu inquiétant.  Doi t -on s 'en 
étonner ? Nous' ne le pensons pas .Le 
t rava i l leur est resté aussi 
consciencieux, ma i s o n ne ie 
considère que c o m m e une machine à 
p rodu i re . Si les réactions de 
l ' h o m m e sont faibles, en raison des 
circonstances, c'est l  a mat ière qui se 
venge ; en augmentan t l a vA tesse 
des machines, o n finit par s w boter 
le t ravai l et l e bénéhee de 
l 'entreprise est englouti . Dans cer
tains ateliers, lies protestations du 
personnel de maî t r i se ont été s i 
èniergiquies qu ' i l a été jugé néces
sa i re de le remplacer pa r des hom
mes plus souples, m a i s souvent moins 
compétente. Dans d'autres ateliers, 
o n rev ien t p e u à peu aux méthodes 
anciennes n e laissant comm e 
souvenir du système Bedau. que 
l ' a t teinte por tée au ga in de l 'ouvrier . 

Njous ne sommes pas de ceux 
qui cri t iquent systématiquement 
tout ce qui est nouveau. Nous pen
sons imiême que M . Bedau est ani 
mé d 'excel lentes intentions tant à 

l ' égard de l 'entreprise qu 'à l ' égard 
du personnel. .Mais comnne toujours 
on a vu iitans sa nuéthoue un moyen 
de réal iser des bénéfices nouveaux; 
dès le départ, on en. a exagéré la 
portée eii ex igeant un rendement 
anormal.. L a par t des bénéfices qui 
devait s t imuler l ' ouvr i e r a été con
servée indûment o a r l ' employeu r 
et. suivant le viei l a d a ge « Qui veut 
trop, n ' a r ien » le système se re
tourne contre ceux qui e n atten
daient une nouvel le source de pro
fits. 

L a C. F . T. iÇ. poursuit depuis 
quelques mois une étude do ce 
problème important pour nos ca
marades. U n e documentation aussi 
complète que possible est nécessaire 
pour p rendre posit ion en toute con
naissance d e cause. Nous atten
dons donc avec pat ience le résultat 
de cette étude. 

Mais dès à présent nous devons 
déplorer cette course à l a produc
tion. N o u s avons une conception 
du t r ava i l qui n'est pas celle des 
matér ia l is tes d e notre siècle, dit 
de progrès . Nous estimons que le 
t rava i l est le moyen donné aux 
hommes d'assurer leur, v ie tempo
relle, il est donc injuste de vouloir 
en faire uniquement une source de 
profits pouf quelques-uns-

E, COUBiBET. 
Secrétaire du Syndicat 

du Pays de Montbéliard. 

Le Syndicalisme chrétien 

et les problèmes actuels 

Le Comité 'National de la Con
fédération Française des Travailleurs 
Chrétiens, réuni à Paris, le 20 octobre 
1935, pour sa 57e session, a adopté les 
résolutions suivantes : 

Sur l'Unité syndicale 
Après avoir examiné, de nou

veau la question de Vunité syn 

dicale, le Comité, sans méconnaître 

la solidarité profonde qui existe, 
sous le régime du capitalisme et 
du salariat, entre les travailleurs 
de toutes catégories et de toutes 
opinions, constate qu'il demeure 
impossible, moralement et 
pratiquement, de réunir dans les 
cadres de la même organisation, 
pour une activité féconde, des 
éléments séparés par de graves 
divergences doctrinales ; 

Affirme, une fois de plus, sa 
volonté de réaliser des ententes 
ouvrières aussi générales que 
possible pour la défense d'intérêts 
légitimes et la poursuite 
d'objectifs bien délimités ; 

Appel le 'de tous ses vœux 
l'instauration d'un ordre économique et 
social sauvegardant les libertés 
syndicales et assurant une équitable 
représentation des diverses tendances. 

Sur les décrets-lois 
Ayant recueilli et contrôlé de 

nombreuses doléances qui montrent 
que les récents decrels-lois tendant 

à rétablir l 'équilibre  financier 
lèsent, sur des points importants, 
les droits de plusieurs catégories 
professionnelles, le Comité National 
salue avec joie la constitution du 
Cartel Intersyndical Chrétien des 
Services Publics ; 

Promet aux organisations qui 
ont adhéré à ce Cartel un vigoureux 
et constant appui du mouvement 
syndical chrétien dans son ensemble 
pour la défense du salaire minimum, 
la protection du travail féminin; et 
le maintien des avantages familiaux 
indispensables ; 

Attend des Pouvoirs publics 
une action énergique et pratique pour 
amener la baisse du coût de la vie 
qui a été promise, en contre-partie 
des sacrifices imposés lors de la 
promulgation des décrets-lois = les 
mesures prises jusqu'à présent ayant 
été notoirement insuffisantes ; 

Suggère une intervention gou
vernementale auprès des grandes 
associations de l'industrie et du 
commerce privés pour éviter toute 
nouvelle baisse de salaires, ceux-ci, 
en raison notamment du chômage 
partiel, étant trop souvent déjà 
établis à des niveaux dérisoires ; 

Insiste pour que, dans la prépa
ration des mesures de discipline 
corporative concernant les kir 
dustries le plus touchées par la 
crise, les organisations syndicales 
ouvrières soient consultées et pour 
que leur participation soit garantie 
dans le fonctionnement des 
institutions prévues à cet effet. 

Sur les Assurances sociales 
Le Comité National redit l'atta

chement du Syndicalisme chrétien; 
au régime des Assurances sociales, 
qui constitue une des plus 
importantes réformes de ce temps ; 

Demande que les simplifica
tions envisagées respectent les 
principes essentiels de la loi ; 

Emet, en particulier, les vœux ci-
après : que Vassurance-vieillesse soit basée 
sur le système de 

la capitalisation, seul capable de 
réaliser ie service des retraites ; que 
le montant des prestations ne t>uit pas 
diminué ; qu'une réassurance 
effective soit organisée-dans -le 
cadre régional ; que les bienfaits de 
la loi soient étendus, par le moyen 
de définitions précises, aux 
catégories de travailleurs qui n'en 
bénéficient pas encore ; que les 
dispositions et aménagements 
relatifs aux changes de famille' 
soient conservés ; que les nominations 
pour les Conseils et Comités chargés 
d'administrer les divers organismes 
d'assuran ces sociales aient lieu 
par voie d'élections, selon le 

principe de la représentation 
proportionnelle, formule du 
quotient. 

C. N ,

La durée du travail dans les usines 
Les inspecteurs du travai l et les 

ingénieurs des Mines procèdent, 
depuis le début de l 'àunëe 1931, 
a une enquête mensuelle sur les 
effectifs et les heures de travai l 
dans les établissements soumis à 
leur contrôle et occupant en prin
cipe au moins 100 personnes. 

I l résulte de la dernière enquête 
qu'au début de septembre 1935, pour 
l 'ensemble des établissements 
contrôlés, les effectifs de ces éta
blissements avaient diminué de 
2,95 °/a par comparaison avec les 
effectifs, au .cjébut de septembre 
1934. L a différence cqrrespbnâante 
constatée au début d'août 1935 par 
rapport au début d'août 1934 était de 
3,79 %  . 

Voic i , pour certaines industries, 
la différence des effectifs depuis un 
an. Industries chimiques : 107.599 
eu septembre 1935 contre 111.363 
en septembre 1934 ; — caoutchouc, 
papier, carton : 83.262 en septem
bre 1935 contre 87.529 en septem
bre 1934 ; — métallurgie : 152.472 
en septembre 1935 contre 149.441 
en septembre 1934 ; — métaux or= 

dinaires : 464.014 en septembre 
1935 contre 461.433 en septembre 
1934. 

Si l 'on compare, pour ces -mê
mes industries, les effectifs em
ployés en août et en . septembre 
1935, on constate une augmenta: 
tion d'effectifs en septembre SUT le 
m'ois précédent, de : 519 ouvriers 
pour les industries chimiques,. de 
278 pour le caoutchouc, papier,  
carton, et de 12.072 pour les mé
taux ordinaires. On note, par con
tre, une diminution d'effectifs en 
septembre sur le mois précédent de 
14.442 ouvriers pour- la métal lurgie. 

D 'autre part, la proport ion des 
effectifs de l'ensemble des établis 
sements contrôlés, ne faisant pas 
la semaine normale, c'est-à-dire en 
principe moins de 48 heures par  
semaine, s 'élevait à 42,57 % au 
début de septembre 1935 contre 
44,85 °(, au début de septembre 
1934. 

V o i c i les pourcentages afférents  
à certanes industries (au 1 e r sep
tembre 1935) : 

48 heures et pins 

1!»5 1934 

P l u s de 41) h e u r i s 
et m o i n s d e 48 h e u r e  s 

1935 1934 

40 heures 

1935 1934 

32 henres 

1935 1934 

Industries chimiques 72,95 74.5'! 17,M 19,92 7,95 4.46 0 (18 0,13 
63,54 69,35 18.29 11.71 8.33 10,89 0 55 1 04 
64,59 ( 6 04 15.15 15,79 12  23 9,53 0 98 2,80 
(13.22 52,23 29,2 28,: 6 . 3,68 8,16 1 35 4,86 

Caoutchouc, papier, carton. 
Industries du bois 
Métallurgie...
Métaux ordinaires 54,47 56,96 27,82 23,22 9 2 IC.,59 1 57 1,39 

U n navire français 
en construction 

dans les chantiers hollandais 

L e journal « L ' U s i n e » a publié 
l ' information suivante : 

En Hollande, on vient de meure 
en cale la construction d'un nou
veau navire côiier à moteurs des
tiné à des armateurs français, dans 
le chantier de la N. V. Induslriee-
le Maalschappij « De Noord », à 
à Alblasserdam. 

L'appareil moteur sera constitué 
par un moteur Diesel Deulz de 
300 CV. 

Il est regrettable que celte Unité 
ail 2>u échapper aux chantiers fran
çais. 

En présence du chômage crois
sant, nous exprimons, nous aussi, 
le regre t de voir des armateurs 
français, qui par ailleurs, doivent-
ê t re bons patr iotes, donner du tra 

vai l à l 'extérieur, laissant ainsi 
sans ouvrage et à la charge des 
fonds publics, d'excellents profes
sionnels ! 

etc Pour vos montres,pendules 

achetez directement au
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DANS LES ARDENNES 

Le Congrès Départemental de Kevin 
Une idée à développer 

un exemple à continuer 
Nos camarades des Ardennes qui 

ne manquent pas d'audace avaient 
organisé le 13 octobre dernier , à 
Revin , un Congrès départemental 
de la méta l lurg ie . 

Une centaine de délégués, dont 
un grand nombre de i c m e s . avaient 
répondu à leur appel. 

Les travaux de la matinée 
Jules P E R I N , ce cher mi l i tan t que 

l 'on rencontre avec pla is i r dans 
nos Assemblées confédérales, ouvre 
la séance pa r quelques mots de 
bienvenue. M a l g r é le surmenage et 
la fat igue qui l 'accablent, il de
meurera jusqu'à la lin du Congres. De 
suite, i l donne la parole à Marcel 
DAHUENNE, qui lui aussi est ter
r iblement fat igué. 

L  e rapport de noire ami qui re
trace l 'act ivi té syndicale des Mé
tallurgistes ardeimais, produit une 
très forte impression sur l 'audi
toire. 

Retenons que le t rava i l est main
tenant distribué, ou plus tôt, mieux 
partagé, des camarades se soni 
spécialisés pour une tâche déter
minée; en conséquence les délégués 
sont invités à s'adresser à eux pour 
toutes questions s'y rapportant . 

Jean P É R È S qui dir ige avec son 
autorité et sa cordiali té habituelles la 
discussion qui suit, souligne l 'intérêt 
du t rava i l de Marce l D A R -DENNE ; il me t 
en relief les ressources qu'offrent les 
collaborateurs multiples pour 
l 'organisa t ion des sections, que 
l 'expérience de notre àmi met ainsi à la 
portée des militants décidés à faire 
une œuvre utile et durable. 

Jules B É V E R , secrétaire-adjoint, 
développe ensuite un plan de pro
pagande net et précis et très étu
dié. 11 por tera des fruits dans la 
rég ion où i l sera appliqué et déve
loppé. 

Dans la discussion qui suit, Jean 
P É R È S insiste sur la constitution 
d'équipes qui se par tageront la be
sogne et ini t ieront petit à petit les 
jeunes camarades à prat ique 
syndicale. 

C'est maintenant l 'appel des sec
tions pour le compte rendu de leur 
activité. Jules P E R I N , en sa 
qualité ;de président de l 'Union* 
Départem e n t a l e , in ter roge les 
divers représentants . Ces derniers 
fournissent 'très objectivement, 
les précisions 'qui permettent de 
fonder les meill e u r e s espérances 
sur le développ e m e n t de notre 
action professionn e l l e dans cette 
région où, la mét a l l u r g i e t ient 
une place prépond é r a n t e dans 
l 'industrie régionale . 

Directives pratiques 
Jean P É R È S t ire ensuite les con

clusions de cette matinée de tra- 1 
v a i i ; i l exhorte les mil i tants à ne 
pas se laisser dis t raire de leur ac
t ivi té par d'autres mouvements , il 
engage les responsables syndicaux 
à se garder d e mi l i t e r dans les partis 
polit iques auxquels très légi t i ment 
ils peuvent appartenir , à condi t ion 
cependant que ceux-ci ne 
combattent pas notre p rog ramme . 

L'action syndicale a • besoin de 
cous, de voue dévouement, de vos 

efforts ; ne lui marchandez pas ; les 
intérêts de ta profession sonC menacés 
à chaque instant, les conquêtes 
ouvrières si péniblement, si  

ehèremou acquises, doivent être dé
fendues. Vous, les jeunes, qui ne 
connaîtrez pas les difficultés de ces 
vétérans qui ont tenu dans les 'moments 
héroïques et que j'aperçois encore au 
milieu de vous, vous devrez savoir vous 
montrer des dignes continuateurs de 
ceux qui vous oui montré la voie. 

C'est en ces termes très résumés 
que Jean P É R È S lève la séance. L e s 
auditeurs se rendent à l 'église où un 
service est célébré pour les syndiqués 
défunts. 

A l 'Evangi le , l 'abbé R O U G E V I N 
rappel le l 'attitude de l 'Eglise sur la 
question' sociale. I l mont re à la suite 
des enseignements pontificaux les 
droits et les devoi rs de chacun, nous 
engageant à continuer sans faiblesse 
et dans l 'esprit de justice et de 
charité, l ' ac t ion necessaire dans nos 
mil ieux de trava i l respectif. 

Le déjeuner 
L e s Congressistes se dir igent en

suite vers la salle de restaurant où ont 
l ieu les agapes fraternelles. 

Différentes personnali tés ava ien t  
tenu à honorer de leur présence ce 
repas où la cord ia l i t é et l ' entra in 
ava ien t une place de choix. 

A u dessert, c'est Jules P E R R I N qui 
est chargé d'adresser les remerciements 
et i l faut convenir que nul mieux que 

lui n 'aurai t su s acquit ter si 
parfai tement de cette tâche fort 
délicate ; l 'auditoire, d'ailleurs, ne 
lui a pas ménagé ses ap 
plaudissements. 

Joseph B O T T O N apporte ensuite l e 
saiut des métal lurgis tes paris iens, 
ainsi que les félicitations de la F é 
dérat ion pour l 'action des T . M . , 
no tamment dans la récente g r è v e de 
Rev in . 

M . l 'abbé R O U G E V I N se lève à son 
tour et dans un toast fort applaudi, 
donne les consignes nécessaires pour 
réaliser p le inement no t re idéa l et 
il assure nos camarades de son plus 
entier dévouement. 

Jean P É R È S clot l a série des toasts 
par une improvisa t ion fort goûtée des 
convives qui l 'applaudissent à 
plusieurs reprises et c'est une ovat ion 
qui lui répond lorsqu' i l invi te les T . M . 
à placer plus que j a m a i s 

leur confiance dans leur t rava i l 
d 'organisat ion professionnelle sau

1

vegarde de leur foyer .
Un tr iple ban, et les chants syn

dicaux qu'entonne B I V E R  , 
terminent ce repas d'où notre 
amit ié a encore g a g n é en force 
pour l 'action 
et les conquêtes que nous enten
dons bien remporter dans un pro
che avenir . 

La réunion publique 
L e s convives se d i r igeant ensuite 

M I S la Salle L O I S E A U , où a l ieu l a 
grande assemblée ouverte à tous 
les membres des Syndicats l ibres, 
ii leurs familles, ainsi qu 'à tous les 
sympathisants. 

' L a salle est remplie d'un auditoi
re attentif, lorsque Jules P E R I  N 
prend la parole pour commenter 
les réalisations prat iques de 
l 'Union départementale des Syndi
cats l ibres. I l sut fort bien mettre 
en relief, avec chiffres à l 'appui, 
tout i 'eîtort fait dans le domaine 
prat ique pour rendre service à nos 
adhérents,, montrant en cela que 
nous n 'avions de leçons à recevoir 
de quiconque ; son exposé fut fort 
applaudi. 

Jean P É R È S qui doit développer le 
p r o g r a m m e de notre Fédérat ion, 
excuse tout d 'abord not re camara
de B E R T I N C H A M P , secrétaire de la 
Centrale Be lge de la Méta l lu rg ie , 

empêché au dernier moment . 
Pendan t une heure et demie, le 

Secrétaire généra l adjoint de la 
C .F .T .C . intéressera l 'auditoire. I l 
traitera, avec autorité, éloquence et une 
compétence incontestable les 
problèmes économiques qui pèsent si 
lourdement sur les t ravai l leurs . U -
montrera qu'avec notre p rogramme, 
nous apportons une aide efficace à la 
reconstruction économique, i l dit ses 
impressions quant à l 'unité organique, 
et ayan t invi té avec une 
argumentat ion décisive les non 
syndiqués à rejoindre, à défaut de 
nos organisat ions proies-siomielles, la 
tendance de leur choix, il déclare 
cios le Congrès qui marque une date 
dans les annales syndicales de la 
région.

Des camarades d'autres tendan
ces manifestent leur déception de ne 
pouvoi r prendre la parole . Mais la 
réunion devai t se terminer à 16 h. 
30, la salie étant retenue ensuite par 
d'autres organisat ions. 

Nous revenons, c o m me conclu
sion, au titre de ce compte rendu 
certes, bien imparfa i t : 

Une idée à développer, un exemple 

à continuer. T. M . ardennais,  nous 
vous félicitons de votre courage et de 
vot re cran. 

Merc i du réconfort que votre 
Congrès nous a procuré et des bonnes 
résolutions que vous avez prises. 

Joseph B O T T O N , 

Secrétaire adjoint 

de la Fédération. 



: L ' O U V R I E R M E T A L L U R G I S T E 

L e d r o i  t o u v r i e r

LES CONSEILS DE PRUD'HOMMES 
Parmi les multiples juridictions 

constituant, on France, le pouvoir 
judiciaire, il en est une qui, mieux 
connue et plus fréquemment utili
sée, contribuerait puissamment a 
résoudre, de nombreux conflits et à 
promouvoir dans le monde au tra
vail la Justice et la P a i x : il 
s 'agit des Conseils de Prud 'hom
mes. 

Historique 
L a loi L e Chapelier , en pronon

çant, en 1791, l 'aboli t ion des corpo
rations, avait , en même temps, sup
pr imé toute juridiction profession
nelle et laissé l ivrés à eux-mêmes 
employeurs et salariés. L e  s graves 
inconvénients d'un te l é ta t de cho-, 
ses ne devaient pas tarder à se ma
nifester, provoquant au bout de 
quelques années, une réaction très 
accentuée. 

C'est en 1806 qu'à la demande 
des fabricants dè soieries de i/yon 
et de leurs chefs d 'ateliers, tut 
créé en cet te vi l le le premier Con
seil de prud'hommes, in i t ia t ive qui 
fut ' S ' U i L V j . e d 'autres semtxiaiules en 
différentes villes. Puis , se succédè
rent, tout au long du X I X  e siècle, 
une série de lois et de décrets qui 
constituèrent toute la législat ion 
en la matière jusqu'au vo te de la 
loi du •' 27 mars 1907, modifiée ou 
complétée depuis par les lois des 
13 novembre 1908, 3 jui l let 1919, 
30 mars 1920, 20 jui l let 1921 et 25 
décembre 1932. 

L'ensemble de ces textes forme 
le T i t r e 1° du L i v r  e I  V du Code du 
Trava i l . 

Ce qu'est la juridiction 
prud'homale 

A T T R I B U T I O N S 

A u x termes des dispositions ac
tuellement en vigueur, les Conseils de 
Prud 'hommes ont pour objet de 
terminer, par vo ie de conciliation, les 
différends qui peuvent s 'élever à 
l 'occasion du contrat de louage 
d 'ouvrage dans le commerce, l 'in
dustrie et l 'agriculture entre les 
patrons ou leurs représentants et 
les employés, ouvriers e t apprentis 
de l'un et de l 'autre sexe qu'i ls 
emploient . I l s j ugent dans certai
nes conditions d o compétence les 
différendis à l ' égard desquels l a 
conci l ia t ion .a été sans effet. 

Leur' mission, comme concilia
teurs et comme juges, s 'applique 
également aux différends nés en- : 

kre ouvriers à l 'occas ion du tra
vai l . 

Néanmoins , ils ne peuvent con
naître des actions en dommages-
intérêts mot ivées par des accidents 
dont les ouvriers ou employés ou 
aprentis auraient été vict imes. 

I ls doivent donner leur avis sur 
les questions qui leur sont posées 
par l 'Autor i t é administrat ive et, 
en outre, exercent les attributions 
qui leur sont confiées par des lois-
spéciales. 

C R E A T I O  N 

L e s Conseils de Prud 'hommes 
sont établis par décrets rendus en 
la forme des règlements d 'adminis
tration publique sur la proposit ion 
du Minis t re de la Justice, du Ministre 
du Trava i l et du Minis t re de 
l 'Agricul ture après avis des Cham
bres de Commerce et des Chambres 
consultatives des A r t  s et Manufac
tures, des Chambres d 'Agr icul ture 
pour la section agr icole , e t des 
Conseils municipaux des communes 
intéressées, dans les vil les où l ' im
portance d e l ' industrie, du com
merce et de l 'agriculture en démon- : 
tre la nécessité. 

'. Des modifications peuvent être 
apportées dans la même forme au 
décret d'institution. 

L a créat ion d'un Conseil de 
Prud 'hommes est de droit lorsqu'el le 
est demandée par le Conseil muni
cipal de la commune où il do i t être 
établi, avec avis favorable dès 
Chambres de commerce et des 
Chambres consultatives des Ar t s 
e t Manufactures, des Chambres 
d 'Agr icul ture pour la section agri
cole, du Conseil général du Dépar
tement, du ou des Conseils d'arron
dissement du ressort indiqué et de 
la major i té des Conseils Munici
paux des communes devan t composer 
la circonscription projetée. 

L e meilleur moyen d 'obtenir la 
création d'un Conseil de Prud 'hom-
mes est donc, pour les citoyens 
d'une locali té , de s'adresser aux 
autorités municipales. 

L e décret d'institution détermine 
le ressort du Conseil, le nombre 
des catégories dans lesquelles sont 
répartis les commerces, les indus
tries et les opérations agricoles 
soumis à sa juridiction et le nombre 
des prud'hommes affectés à chaque 
ca tégor ie , sans que le nombre 
total des membres du Conseil 
puisse être impair ou inférieur à 
douze. L e  s ouvriers e t les employés 
sont classés dans des catégories 
distinctes. 

I l ne peut exister dans chaque 
ville qu'un Conseil de Prud 'hom
mes lequel peut être divisé en sec
tions. Les catégories d 'ouvriers et . 
celles d 'employés sont classées dans 
des sections distinctes, chacune de 
celles-ci étant autonome. 

F O N C T I O N N E M E N T 

Les Conseils de Prud 'hommes 
sont composés d'un nombre égal, 
pour çnaque catégorie, d 'ouvriers 
ou d 'employés et de patrons. 11 
doit y avoi r au moins deux pru
d'hommes 
d'hommes 

patrons et deux 
pruouvriers ou 
employés dans chaque catégorie . 

Les membres des Conseils de 
Prud 'hommes sont élus pour six 
ans et renouvelés par moi t ié tous 
les trois ans. L e renouvellement 
triennal doit porter sur la moi t ié 

. des membres ouvriers ou employés 
et sur la moi t ié des membres pa

trons, compris dans chaque catégorie 
du Conseil . Dans chacune de ces 
catégories, le sort désigne les 
prud'hommes qui sont remplacés la 
première fois. Les prud'hommes 
sortants sont rééligibles ; les élections 
nécessitées par le renouvellement 
triennal ont lieu dans la première 
quinzaine de novembre . 

Dans la première quinzaine de 
janvier, les prud'hommes réunis en 
assemblée généra le de section, sous la 
présidence du doyen d 'âge , élisent 
parmi eux un président e t un vice-
président. 

J_.e président est a l ternat ivement 
un ouvrier ou employé, ou un patron. 
Lorsque le président est choisi parmi 
les prud'hommes ouvriers ou employés, 
le vice-président ne peut l 'être que 
parmi les prud'hommes patrons, et 
réciproquement . L'un et l 'autre sont 
élus pour une année et sont réél igibles , 
sous la condition d'alternance qui 
vient d 'être spécifiée. 

Les présidents et . vice-présidents 
des sections se réunissent chaque 
année pour élire parmi les premiers le 
président du Conseil de Prud ' hommes, 
qui est chargé des rapports avec 
l 'administrat ion et entre les sections, 
de l 'administration intérieure et de la 
discipline générale. 

Comment sont élus 
les Conseils de Prud'hommes 

Les prud'hommes ouvriers ou em
ployés sont élus par les électeurs 
ouvriers ou employés, les prud'
hommes patrons par les électeurs 
patrons, îeums dans des assemblées 
uistinctes. 

E L E C T O R A T 

Ses électeurs ouvriers : les ou
vriers, les chefs d 'équipe ou contre-
maîtres prenant part à l'exécution 
matérielle des travaux industriels e t 
les chefs d 'a tel ier d e famille 
t ravail lant eux-mêmes. Sont élec= 
teurs employés : les employés de 
commerce et d'industrie et les  
contremaîtres ne remplissant que  
des fonctions de surveillance ou de 
direction. Sont électeurs patrons : les 
patrons occupant pour leur compte 
un ou plusieurs ouvriers ou employés, 
les associés en nom collectif, ceux qui 
gèrent ou dir igent pour le compte 
d'autrui une fabrique, une manufacture, 

un atelier,  un magasin, une mine 
et généralement une entreprise 
industrielle ou commerciale quelconque ; 
les présidents des conseils d 
administration, les administrateurs 
délégués, les ingénieurs et chefs de 
service, tant dans i.es exploi ta t ions 
min,itu'es crue dans les diverses 
industries. 

l 'our tous, les conditions a rem 
plir sont les suivantes : 

1 J E t re inscrit sur les listes élec
torales é de 

s tard 
le i 
pour r 


sion 
ge

 polit iques ; 2° E t r e â g 
vingt-cinq 'ans révolus au plu  
dernier jour du délai impart  
l ' inscription comme électeu 
prud'homme • 3° exercer la profes  
depuis t ro is ans, apprentissa  
compris, dont . un an dan s le 
ressort du Conseil . 

l ' euvent également être inscrites 
sur les listes électorales prud'ho
males les femmes possédant la qua
l i té de Française, réunissant les 
conditions d ' âge e t d 'exercice de 
la profession requises et n 'ayant 
encouru aucune des condamnations 
prévues aux articles 15 et 16 du 
décret organique du 2 févr ier 
1852. 

E L I G I B I L I T E 

Sont éligibles, à condit ion de ré
sider depuis trois ans dans le res
sort du Conseil, d 'être âgées de 
trente ans et de savoir l ire e t écri
re : 1° les. personnes inscrites, sur 
les listes électorales prud'homales 
ou remplissant les conditions re
quises pour y ê t re inscrites ; 2° les 
personnes ayant rempli ces condi
tions pendant cinq ans au moins 
dans le ressort, pourvu qu'elles 
soient de nat ionali té française et 
qu'elles n 'a ient encouru aucune 
des condamnations prévues au dé
cret de 1852. 

Chaque année, dans les vingt 
jours, non compris les jours fériés 
autres que les dimanches, qui sui
ven t la révision des listes électorales 
politiques ,1e Ma i r e de chaque 
commune du ressort, assisté d'un 
électeur ouvrier, d'un électeur em
ployé et d'un électeur patron, dé
signés par le Conseil municipal, 
inscrit sur des tableaux différents, le 
nom, la profession et le domicile des 
électeurs ouvriers, employés et 
patrons. 

Pendant la même période, se fait 
l ' inscription des femmes électeurs 
ainsi que des électeurs résidant en 
dehors du ressort du Conseil et 
sont reçues les déclarations des 
employés concernant le genre de 
commerce ou d'industrie auxquels 
ils sont attachés. Les électeurs ré=. 
sidant en dehors du ressort du 
Conseil doivent se faire inscrire à 
la mairie du siège de l'entreprise 
dans laquelle ils exercent leur pro= 
fession. 

Les tableaux dont il vient d 'ê t re 
question sont adressés au Pré fe t , 
qui dresse et arrête la liste de cha
que catégorie d'électeurs. Ces lis
tes sont déposées au Secrétariat 
du Conseil de 

enou,  cas de 
Prud 'hommes, 
création de 

Conseil , à la mair ie du siège du 
Conseil. En outre, la liste des élec
teurs de chaque commune est dé
posée au Secrétar iat de la Mai r ie ; 
dans les villes divisées en plusieurs 
arrondissements municipaux, la lis
te des électeurs de chaque arron
dissement est déposée au Secréta
riat de la Mai r ie de cet arrondisse
ment. 

Les électeurs sont avisés du dé
pôt par affiche apposée à la por te 
des Mairies. Dans la quinzaine qui 

suit la publication, des réclama
tions peuvent être formées contre la 
confection des listes ; elles sont portées 
devant le Juge c e paix du canton, 
instruites et jugées conformément aux 
articles 5 et 6 de la loi du 14 j anvier 
1933 sur les élections consulaires. 

E L E C T I O N S 

L a loi préci tée du 11 janvier 1933 a 
prescrit que les candidats aux 
lonctions de membres des '.tribunaux 
de Commerce , des Chambres de 
Commerce ou des Chambres 
consultatives des A r t s et Manufactures 
et des Conseils de f rucl 'hom mes 
doivent se ta i re connaître a la 
r ré feo ture du département huit 
jours au. uioius avant celui d'un ues 
uoux scrutins. 

.Les ueclarations de candidatures 
peuvent être mdiviuuclies ou col
lect ives ; elles doivent être lai tes par 
écrit et o.ument légalisées. 

L e s candidatures ueciarées, dont il 
est Qonné recipissè sont immé
diatement affichées a ia Préfecture . 

.Les bulletins au nom des candi
dats qui n' auraient pas tait fa dé
clarat ion prévue ei-uessus sont nuls et 
n 'entrent pas en compte dans le 
calcul de la majori té . 

L e s élections ont lieu au scrutin  
de liste et par catégorie . A u premier 
tour ue scrutin, aucune élect ion n'est 
valable si les candidats n ont pas 

obtenu la majorité abso lue des 
sultrages exprimés, e t si cet te 
majori té n 'est pas égale au quart 
ues électeurs inscrits ; la major i té 
re la t ive suffit au deuxième tour, l in 
cas d 'égal i té de surnages au deuxième 
tour, le candidat le plus âge est 
proclamé élu. 

Lorsqu ' i l y a heu de procéder à 
des élections, le P r é i e t convoque les 
électeurs au moins vingt jours à 
l 'avance, en indiquant ie jour et 
l 'euuroit de leur réunion, i l fixe les 
fleures d 'ouverture et de clôture ue 
enaque tour1 de scrutin. 

I l peut y avoir plusieurs sections 
de vo te . 

L e s élections se font un diman
che, le deuxième tour 
ayant lieu le dimanche

 ue 
scrutin  

suivant.1 our les collèges divisés en plu
sieurs sections de vo te , le dépouif-
lement du scrutin se tait dans cha
cune d'elles. L e résultat est immé
dia tement signé par le bureau et 
est ensuite por té par le Prés ident 
au bureau de la première section 
de vo te , qui, en présence des pré
sidents des autres bureaux, opère 
le recensement général des votes 
et, proclame le résultat. 

Dans le cas où une ou plusieurs  

vacances se produiraient dans 
le .Conseil par suite d'annulation 
des premières élections, il est 
procédé a des élections 
complémentaires dans le délai 
d'un mois, à moins  qu' i l n y 
ai t pas plus de trois mois entre 1 
annulation et 1 époque du 
prochain renouvel lement triennal, 
f o u r les autres vacances survenues 
par suite 'de décès, de démission ou 
ue toute autre cause, i l n 'est procé
dé à des élections complémentaires 
que dans la première quinzaine du 
mois, de novembre qui suit, à moins 
toutefois qu'une catégorie n 'a i t 
plus de représentants dans l'un de 
ses éléments ou que le Conseil soit 
réduit aux trois quarts de ses 
membres . 

T o u t membre élu dans ces condi
tions ne demeure en fonctions que 
pendant la durée du mandat q. î 
avai t é té confié à son prédécesseur. 

L e s fonctions de prud'hommes 
« o n t enuièren eut gratui tes vis-à-vis 
des parties ; ils ne peuvent récla
mer de ces dernières aucun frais 
pour les formalités rempl ies . par 
eux. A . M A N S O I S  .

U N I T É S Y N D I C A L E 
« Mais ce que je veux leur de

mander (aux syndicalistes chré= 
tiens) surtout, c'est d'affirmer hau= 

 l'idéal qui renient et pleinement 
attire vers eux des foules nom= 
breuses et croyantes. Et de même que 
tout à l'heure je revendiquais la 
liberté philosophique et politi=  que 
des fonctionnaires, de même, après 
mûre réflexion, après avoir  été moi 
aussi sollicité, tenté par l'unité 
ouvrière complète, je crois qu'au 
moins à l'heure actuelle et  en 
attendant la réalisation d'un rêve 
peut=être irréalisable, celui d'une foi 
commune à tous, d'un système 
philosophique total, tout entier fondé 
sur l'action et la pen=  sée du 
syndicalisme, pour de lon= gues années 
encore nous aurons besoin pour 
susciter toutes les forces ouvrières, 
pour attirer toutes les masses 
travailleuses vers cette organisation 
libre, autonome qu'est l'organisation 
professionnelle, vers cette action de 
pleine autonomie morale qu'est 
l'activité syndicale, nous aurons 
besoin que les croyances, que les fois 
particulières s'affirment et agissent, 
unissant dans le cœur des différents 
hommes l'idée syndicale à leurs 
aspirations politiques et religieuses, à 
tout ce qui leur apparaît comme leur 
raison d'être, à tout ce qui les porte 
vers une vie humaine supérieure, vers 
une civilisation plus haute. « 

Albert T H O M A S , 

Directeur du Bureau International 
du Travail, Congrès de la C.I.S.C. 

à Munich. Sept . 1928). 

S Y N D I Q U É S ! . , . 

Si vous avez une 
difficulté, Si vous êtes 
embarrassés, Si vous 
avez besoin d un 
renseignement quelconque 

Adressez - vous 
à VOTRE 
SYNDICAT 

L a V i e S y n d i c a l e 
P A R I S 

L'asseniiblée annuelle ava i t grou
pe un nomiore niiiportant de me-
tuinurgistes. Quelques dames y as 
s o l a i e n t . 

L.K t-resideut Léonard présente 
n o u e ca ina iado uufou . , P rés ident  
de l'Union des syndica ts d e P a r i 
s et ne *a région, iqui prés idai t 
cette avisau*uuée genera ie . 

i_,e seciT'ètaare tsotton donne Lec-
,. fuie du rapport moi ai, lequel ac

cuse une sérieuse augmentat ion 
d effectifs. 

o m i s fa discussion, u n camarade 
demande d o u vient le noinore des 
radiat ions. Henri Sjnjon répond que 
cela est dû a u non paiement ue l a 
cotisation. 

L e r appor t financier donné pa r 
Gerstei, trésorier, nous mont re l 'état 
satisfaisant de nos finances. 

C est ensuite Busin qui donne 
lecture de certains passages du 
rappor t d e P . Arhient, au Congre 1 ; de 
l i ruxel les . 

Uutour p rononce ensuite une 
très opt imiste al locut ion de clôture en 
nous engageant à persévérer et a 
continuer no t re ac t ion profes-
sioi inelie; il termine sur ces mots : « 
L a Justice doi t être l e complément 
tic J,a Chari té » . 

fit c 'est le v i n d'honneur, fort 
bien se rv i , qui met le point final à 
cette réconfortante réunion an
nuelle. 

P A S - D E - C A L A I S 

ARRAS 
L'ac t iv i t é synd ica le continue, in

t e n s i v e chez nos camarades de cette 
région. 11 n'est pas de numéro du 
g r a n  d 'hebdomadaire qu'est le « N o r d 
Social » , où le t rava i l des syndicats 

d ' A r r a  s et de La rég ion  ne soi t 
résuintè. 

Ceci nous amène à dire à tous 
ceux 'de nos camarades qui ont 
accepté des tâches syndicales 
tout l ' in térêt pour1 no t r e Fédération 
de pouvoi r su ivre dans les o rganes 
des diverses Unions régionales île 
t ravai l d e nos syndicats. 

Avec la création de noire jour-nul 
fédéral, ceux qui ont la responsabilité 
d'en faire un instrument' qui dit de 
la valeur, voudraient saluer au plus tôt 
le jour où nos camarades se 
décideraient enfin à nous faire 
connaître par un compte rendu l'activité 
du leur section syndicale. 

A A r i a s  , Bât iment et Métal lurgie 
ont col laboré ac t ivement pour mettre 
au point 'les masures propres à 
assurer le plus g rand succès à la 
fête du X  e anniversa i re des deux 
syndicats . 

N o s amis n 'on t r ien négl igé . 
Jugez en : Jean Pérès et charlecna-.gn* 
pou r prés ider ces fêtes ; muo troupe 
ar t is t ique dont le directeur <c IMaxney 
» s'est acquis une réputation qui 
dépasse le cadre local . 

C'est un succès complet qui 
marqua cette manifestat ion. 

N o s camarades étaient noon-
hreux à la réunion d 'études du 
matin, a u v i n d 'honneur, au dé
jeuner en c o m m u n et à la séance 
récréat ive. 

Jean Pérès donna des conseils 
pra t iques pou r l ' ac t ion immédia te et 
Oh. Broutin, Prés ident fédéral, 
procéda à l a remise officielle du 
drapeau fédéral . 

L e « Nord Social » a publié un 
très beau compte rendu des mani
festations qui eurent l ieu au cours de 
la journée. 

BÉTHUNE 
L e Bureau invite les camarades 

à assister à une réunion au cours 
de l aque l le un nouveau secrétaire 
sera dés igné. 1 e t i tulaire Marce l 
Beck quittant Bétlburue, il faut  

donc pourvo i r à son remplace
ment. L e s cotisations seront éga
lement perçues à celte occasion. 

i V U B K 
TROYES 

L a cr ise continue ! L e s métal los 
sont durement frappés. C'est pour
quoi, p lus que jamais , i ls doivent 
rester (fidèles à leurs organisa t ions 
syndicales . 

C'est l ' appel que lancent les ca
marades pour la reprise de La pro
pagande. Des réunions importan
tes vont suivre ; tous les métallur
gistes y sont conviés et des adhé
rents nouveaux do iven t ê t re recru
tés. 

H A U T E - M A R N E 

SAINT-DIZIER 
Rappe l l e à ses adhérents que les 

secours de chômage ne sont versés 
qu 'à ceux dont les cotisations ont 
été r égul iè rement payées . Les ca
marades sont invi tés .à faire con
naître les imperfect ions qui pour
raient nuire à l a bonne marche de 
leur syndicat. 

FRANCHE-COMTÉ 
MQNTBÉLIARD 

« L e  s réunions Brout in » ! 
C'est en ces termes que notre ami 
Courbet, dans l 'hebdomadai re « 
L ' A v e nir Montbél ia rda is » , rend 
compte de la tournée de 
p ropagande qu 'a effectuée notre 
Prés ident Fédéra l dans l a r é g i o  n 
d e Montbél iard . 

Connue partout , i l a connu le 
succès. L e  s auditoires de 
mil i tants l 'ont app laud i et du 
t rava i l pratique sort i ra de cette 
tournée de propagande. 

11 est va in de gémir , dit Broutin, 
i l faut agir . L a classe o u v r i è r e au
ra demain le statut qu 'e l le se sera 
donné, i l lui appart ient de choisir 
entre l a l iber té ou l a servi tude. 
Nous lui faisons confiance parce 
qu 'e l le dispose de mili tants qui doi
vent lui t racer la voie . 

Souhaitons, dit Courbet, qu 'un 
j o u r p rocha in Brout in revienne 
constater la fécondité syndica le du 
sol Comtois. 

R H O N E 
LYON 

Syndical de la Métallurgie 
et parties similaires 

23, Quai GailUton 

L e 25 septembre dernier , l e Con
seil syndical , au g rand complet, 
inaugura i t l a session d 'hiver. A u  
trement dit, après a v o i r espacé sas 
réunions pendant les vacances , il 
les rétablissait régul ièrement tous 
les quinze jours . 

Cette réunion et la su ivante ont 
été consacrées à l ' ac t iv i té nanié-
diatç 'des métal los . l i s portent, en 
effet, tous leurs efforts à réuni r le 
plus g r a n  d nombre possible 
de vo ix sur le nom de leur 
camarade Arcens, candidat 
p rud 'homme aux élections de 
novembre . C'est dans ce bu t que 
la Commission a fait parveni r à 
tous les électeurs de L y o n et 
Viiveunbanne l a « Voix Sociale » 
de septembre et d 'octobre C'est 
aussi pour permet t re à nos 
adhérents de veni r chercher un de r 
nier m o t d 'ordre , que l'Asseiiniblée 
généra le d 'automne a été f  i x é e au 
samedi 9 novembre, ve i l l e des élec
tions. 

Depuis qu'Alexis Delorme, notre 
ancien secréta i re général est per
manent pour l a r ég ion lyonnaise , 
nos camarades ont pris , dans les 
réunions intersyndicales, une part  
très act ive â la coordinat ion des 
syndicats et de façon à faciliteir et 
â centraiiseir l ' adminis t ra t ion. 'Cet
te coopérat ion permet t ra d'intensi
fié r les services syndicaux et d'as
surer une p ropagande plus efficace. 
Jusqu'ici, en effet, l ' impossibi l i té 
d 'une act ion persévéran te n ' a pas 
permis de donner à nos sections la  
vital i té nécessaire. Changean t de 
tactique, nous nous efforcerons de 
répandre nos idées pa r les tracts 
édités par l a fédéra t ion ; réservant 
aux réunions intersyndicales le 
soin de fo rmer des secteurs et de 
les fortifier, notre • o rganisa t ion 
n ' in te rv iendra directement qu'a
près ce p remie r t ravai l . 

Joseph! CIHARBONNIEIR 

I S È R E 
GRENOBLE 

Heures supplémentaires et chômage 

L e chômage marque une nouvel le 
recrudescence au aébut de l 'h iver , 
et ina lgré cela des usines font faire 
des heures supplémentaires . 
Dans la l ég ion , une usine de mé
ta l lurgie fa i t t ravai l le r ses ou
vr iers de G heures du irnatin à 6 
'heures d u so i r avec une pose de 2 
heures pour le repas de mid i , l e 
samedi , de 4 heures à mid i , soi t 
un total de 58 heures p a r semaine . 

Les ouvr iers de cette usine ne 
voient pas d ' inconvénient à cela, 
disent quelques-uns. « C'est autant 
d'argeuu on plus que nous pouvons 
rapporter à l a 'maison » m e disait 
l'uni d'eux il y a quelques jours , 
a lors que nous causions de cela. 

A-t-i l songé, ce caniarad'e, aux 
ouvriers qui, chaque mat in , pour 
pouvo i r toucher 1 l eur m a i g r e se
cours de chômage font l a queue à 
la porte du Ibureau de placement , 
a-t-ui songé que ies 300 'Ouvriers qui 
t ravai l lent dans l a m ê m e usine que 
lui font chacun dix heures supplé
mentai res pa r semaine, soit S 000 
heures; de t ravai l , donc 52 ouvriers 
nouveaux qui pourraient travail
ler, 58 pères de fami l le c o m m e lui 
qui, chaque quinzaine, pourra ien t 
apporter à la maison le produi t de 
l i i i r t rava i l pour fa i re v i v r  e leurs 
enfants ?

Non, 1 n 'y a pas songé, et "epen-
(iant, c'est un chic type, il l'a mon
tré lors 'de l a ma lad ie d'un copain 
d'atelier, mais il ne pense pas aux 
Chômeurs. P o u r lu i comme pour 
tant d'autres, le dhômeur c 'est le 
fainéant. Comme il se t rompe ! 

i.'i pourtant, 

On embauche 
Dans cett° us in ; et m ê m e dans 

d'autres de la région on embauche; 
mais il faut être un type de mét ie r et i l 
y en a peu ou p a s en chômage. 
Pendan t quinze jours , nous avons 
cherché,pour les offres d 'emplo is de 
la permanence , des ajusteurs, 1 
mouleur, 1 forgeron , e t nous n 'avons 
pas trouvé. Pendan t ce temps, au 
ry thme de 8 à 10 pa r jour , les 
Chômeurs passaient chez nous, ce Que 
fais-tu ? » « N ' i m p o r t e quoi » . ce 
Qu'as-tu fai t ? a». « Toutes soi les de 
mét ie rs .» On a b ien trouvé des 
anciens tourneurs, frai-scuns, 
ajusteurs et m ê m e des dessinateurs 
(en assez faible quant ':té d 'a i l leurs 
beaucoup de chômeurs n 'ont ja inais 
appr is de vér i tab le m é t i e r ) . 11 a été un 
temps où on ne demandai t plus de 
professionnels, Un temps où le 
manœuvre spécialisé g a g n a i t 1 fr., 2 
fr., vo i re ?. fr. d j plus que l 'ouvr ier d e 
mét ie r ; on est devenu manceuvre. L a 
T i s e est venue, les baisses de sa la i res 
aussi. Ces camarades ont cherché 
du .travail ai l leurs, i ls ont fait 
n ' impor te q u o i , . i ls on t perdu la 
ma in . A lo r s , comme à l 'heure ac
tuelle l e besoin d 'hommes de métier 
se ifait sentir, ils ont essayé de 
s 'embaucher ; o n les a niis à l 'essai , 
i ls sont restés un jour , deux jours, i l s 
n 'é taient pas assez rapides, i ls 
n ' ava ien t pas le coup de 

main, leurs forces physiques mê
mes, a p i es trois, inoia, qua t re mois 
ci piuu ao c i iomage et de pr iva
tions ne i c j i . a i c . i i L peu.» 1e coup peu-
uant Cijiiq ncu'/ts oons>»cU[iVcu.s ; ie 
patron 11 a p u les prendre, pas as
sez de rendement, l i s sont retour
nes au chômage et 1 usine continue 
à fa i re ues neures supplémentai
res. 

i l faut conclure : 
i." j e u n  e apprent i pe te laisse 

pas prendre au m i r a g  e des places 
qui rappor tent et ou on n ' apprend 
l ien , songe à l ' aven i r , apprends 
consciencieusement un métier , gar-
ae-de, anne-le et tu ver ras que tu 
en seras content. 

Z" N  e pourrai t -on p révo i r un 
îeapprent issage pour les ouvr ie rs 
en onômage ce l a rapidement , puis-
q u o n manque d 'ouvr iers de mét ie r 
uans l a méta l lu rg ie et dans toute 
fa F r a n c e Y 

3° N e pourrai t -on demander à 
certains patrons, contremaîtres et 
mente compagnons un peu plus de 
charité pour ces embauches citiô-
meurs uepuis plusieurs mois , qui 
ont p e m u fa m a i n mais qui fa 
rat t raperaient .assez vite pour peu 
qu 'on veuilfe bien, les y a ide r ? 

4° Pourrions-nous demander aux 
P o u v o i r s publics Ue vei l ler à une 
appl icat ion p±us stricte de l a lo i 
do huit heures dans l ' industr ie et 
le commerce. On demande l a se
maine de qua ran te heures, c'est 
une réforme très utile, ma i s avant , 
t ravai l lons de toutes nos forces a 
faire appliquer celle de 48. 

5° Surtout, lorsque dans nos a te . 
f iers un chômeur v ien t d'être em
bauché, aidons-le de nos conseils 
et m ê m e quelquefois de nos bras. 
Songeons a ce qu ' i l a souffert pen
dant son chômage. P réparons a la 
C.F.T. 'C. une classe ouvr ière qui 
s 'a ime, qui s ' en t r ' a ide et nous au
rons 'déjà contribué pour une bonne 
p a r t a u suave tage de nos frères les 
chômeurs.

L o u i s B O ' N N E T . 

MEURTHE-ET-MOSELLE 
NEUVES-MAISONS 

Réunion de propagande 

L e syndicat l ibre de la Métallur
gie , de IN etives-lVlaisons, a tenu le 
jeudi 26 septembre, une assemblée 
généra le de p ropagande , avec le 
concours de -i». un. Broutin, prési
dent de la Fédéra t ion Métal lurgi
que. 

A p r è s la lecture du compte ren
du du secrétaire, sur les précéden
tes réunions, la parole fut donnée 

 tout à Ch. Broutin qui fournit 
d 'abord quelques 
précisions

 et 
conseils sur l 'organisat ion en géné

ral, et ce que doit, être le syndicat 
chrétien, qui se résume en ceci : pas 
de politique, pas contre la C . U . T . , 
pas contre l a ' C . O . T . U . , pas contre le 
patronat ; pour la classe ouvrière et 
l'organisation des classes dans la 
justice.

Ensuite Brout in traita le problème 
de l'unité syndicale, démontra que 
l 'unité en question n 'étai t en réali té 
pas possible, parce que trop ue 
diversions d ' idées sociales, vot re même 
poli t iques, et l 'orateur conclut en 
démontrant que seul le syndicalisme d 
idées, tef qu'on le  comprend à la 
C . F . T . C  . était réa-hsabie. I l permet la 
constitution de cartels întersynau aux, 
naturellement, pour un temps l imité , 
pour donner plus de poids aux forces 
ouvrières quand les causes sont 
reconnues vra iment justes. 

Ensuite l 'orateur nous commenta 
d'une façon nette et précise le 
p rogramme d'action ouvrière, res= 
tauration de la famiile ouvrière ; lutte 
contre le chômage ; l'organb sation 
corporative ; statut du syn= dicalisme ; 
réforme de portée cor= porative. 

L a séance fut ensuite l evée après 
quelques mots du président qui re
mercia M . Broutin de son bel ex- 1 posé 
et remercia aussi les camarades 
présents. 

Depuis cette réunion notre syn
dicat a enregistré de nouvelles 
adhésions. 

A y a n t trouvé le journal fédéral « 
L 'Ouvr i e r Méta l lurg is te » très in
téressant nous avons décidé d'a
bonner tous nos syndiqués, le pr ix d o 
l 'abonnement (étant compté dans la 
cotisation. 11 sert en même temps de 
lien entre les délégués et les 
syndiqués, surtout pour percevoir les 
cotisations. 

L a Permanence est ouverte le 
t roisième samedi de chaque mois. 

Pour tous renseignements ou ré
clamations d 'o rdre syndical, les 
syndiqués devront en aviser le délégué 
qu i transmettra au bureau. 

Le Secrétaire. 

L O I R E 
SAINT-NAZAIRE 

Bluf cégétiste 

L e 11 octobre a eu lieu à St-Na-
za i re une manifes ta t ion à laquelle 
fut conviée toute .la population.-
Organisée par la C G. T. , cette 
manifestat ion avai t pour but d'at
t irer l 'at tention des Pouvo i r s pu
blics sur l a s i tuat ion d e près de 
2.000 ifatmilels ouvr ières en chôma
ge et en conséquence d e réc lamer 
le re tour à St -Nazaire de « Nor 
mandie » pour les t ransformations 
envisagées. 

Présenté de cette façon, nous ne 
pouvions que donner notre adhé
sion au mouvement . A cette occa
sion, la C. G. T. donna une nouvel
le preuve de son sectar isme en fai
sant la sourde orei l le à motre pro
position de const i tut ion de cartel 
intersyndical . M a i s passons, et 
voyons co'manent les organisateurs 
se sont moqués du monde , en un 
mot comment nous avons été joués. 



L'OUVRIER METALLURGISTE 

L e 13 octobre, c'est-à-dire deux 
jouis après lia manifestat ion, une 
ie&ue émanant ciu secrétaire au 
byriiUicaL uta agents au serv ice gê
nerai a bord et publie p a r la pr«*s-se 
riavraise, nous apprenai t que le 
minis t re ava i t pris a es courant sep
tembre, la o. ii de trunsior-mer 
« Nornianuie » au n a v r e , décision 
conf i rmée en uate au 11 oc-toore, à 
ce syndicat , p a  r M  . Can-garuei, 
directeur a i i a Cie Générale 
Transat lant ique. 

M . le député-anaire Blanc i io et 
nos tbons cegétistes ses fidèles ser
viteurs, ignoraient- i ls ces faits ? 
Non. l i t iaiors, sachant l a hatail le 
perdue a avance, pourquoi donc 
nous ont-ils fait marcher ? N ' a l  
lons pas m a r c h e  r hien loan. N e fal-
lai i -u pas mont re r à ce b rave po
pulo 1 activi té débordante à retar
dement de no t re G. G. T. Y N e 4al-
iait-ii pas re iever le pres t ige des 
nommes pol i t iques compromis par 
un manque de v ig i l ance ? 

y u e nous a appris cette let tre ? 
Que M. Tasso, député-maire de
ivi.arsei.iie, ami de M  . Bllanciho, 
a,vait jo in t ses efforts à ceux de M . 
Meyer , m a i r e du H a v r e !

Bel le comédie, n'est-ce pas ? 
Camarades ! souvenez-vous en. 

C H A U V E . 

M A N C H E 
CHERBOURG 

Georges Espéret, dans l a « Vo ix 
Socia le » rend compte d 'une réu
nion d'études du syndica t de la 
métal lurgie . 

Nos (camarades ont remis sur le 
chantier l 'é tude de l a l o i des As
surances sociales, cotisations, leur 
répart i t ion, l a couverture des ris
ques malad ie , inval idi té , viei l lesse. 

L e s demandes nécessaires pour 
obtenir ces prestations. 

. Qhômage, accidents du t ravai l , 
service mi l i t a i re , .autant d e choses 
que nous a v o n  s intérêt à ibien 
connaître. 

A u cours de cette m ê m e réunion, 
les camarades métal lurgis tes assu
rent leurs camarades du bâtiment 
de Brécour de leur sympath ie et de 
leur sol idari té . 

N o s a m i s métal los ont aussi par
ticipé à une journée des P r o p a g a n 
distes organisée p a r l ' U n i o n des 
Siyiidieats. 

Dans notre prochain numéro, 
nous pourront rendre compte de 
l eur Assemblée généra le semes
tr iel le qu i a eu l ieu l e 16 octohre. 

SEINE-INFÉRIEURE 
ROUEN 

Syndicat professionnel de la M é 
ta l lurgie . 

A m i ue le r av ive r , on a é lu un 
vice-jjresiidenit aans l a i r e section : 
f u i y o e . Eetout se dévouera p^us 
spécialement à l a seconde. Puisse-t-n 
la met t re en forma à i a ve i l l e de l a 
St-Eloi. 

N o s vœux pour le succès de tous oes 
efforts ainsi que pour l a cêlé-o ra t ion Ue 
l  a fê te patronale . 

Le retour à la terre 
Le ministère du travail a communiqué 

la note suivante : 
Beaucoup d'originaires de la campagne 

sont venus dans les grandes villes, 
attirés par l'espoir d'y trouver des sa
laires plus rémunérateurs, ilais la crise 
est venue qui, en les privant de travail, les 
a réduits aux secours de chômage. 
N'étant pas, pour la plupart, des ou
vriers qualifiés, ils n'ont plus de chances 
d'être occupés à nouveau dans l'industrie 
ou le commerce, alors qu'ils 
trouveraient plus facilement l'emploi de 
leur activité dans leur région d'origine. 
Malheureusement, ils manquent souvent 
des ressources nécessaires pour y reve ; 

nir. 

M, L . - O . 'Frossard, ministre du travail, 
croit devoir appeler leur attention sur 
les mesures qui viennent d'être. prises 
pour leur faciliter, ainsi qu'à leur fa
mille, leur rapatriement. Les fonds de 
chômage viennent, en effet, d'être auto
risés à faire entrer en compte, pour la 
subvention de l'Etat, les sommes qu'ils 
cousacieraient à cet effet. Les fonds qui 
useront de cette facilité pourront désor
mais accorder aux chômeurs originaires 
de la campagne qu'ils secourent: 

i « Un bon de transport pour le chô
meur et sa famille et, éventuellement, 
son mobilier; 

20 Une somme complémentaire desti
née à faciliter leur installation dans la 
commune de destination et qui sera re
mise à l'intéressé à son arrivée dans 
cette commune. 

La dépense résultant de ces deux 
chefs pourra atteindre le total des allo
cations qui auraient été versées au chô
meur s'il avait continué à être inscrit 
au fonds pendant trois mois. 

Tour bénéficier de ces avantages, le 
chômeur doit justifier qu'il se rend daus 
une commune rurale de moins de 3 . 0 0 0 
habitants, où il a des attaches de famille 
et où il trouvera des moyens d'existence, 
un logement et la possibilité de 
s'établir avec sa famille. 

D o c u m e n t a t i o n 

Statistiques 
La statistique générale de la Fran

ce communique les indices caractéri
sant le mouvement des prix au cours 
du mois de septembre 1935. 

P R I X D E G R O S 

L'indice général non pondéré des 
prix de gros (45 articles) base 100 en 
1914, ressort à 316 lin septembre, soit 
eu hausse de 3 points sur le mois pré
cédent. Le tableau ci-dessous donne 
le détail de l'indice du mois de sep
tembre, comparé à ceux d'août et de 
juillet : 

Fin Fin Fin 
sept, août juil. 

indice général 346 343 334 
 353 Produits, nationaux. 370 366 

Produits importés . . 30E 303 302 
Denrées 
alimentaires : 

Ensemble 344 339 KO 
 267 Aliments végétaux . 304 294 

Aliments animaux . 365 364 344 
Sucre, café, cacao.. 386 383 .386 

Matières 
industrielles : 

Ensemble 348 348 347 
Minéraux et métaux 361 352 349 
Textiles 260 271 278 
Divers 393 393 388 

P R I X D E D E T A I L 

A Paris, l 'indice pondéré des prix 
de détail de 13 articles de ménage, 
base 100 en 1914, est. de 401 pour sep
tembre contre 397 pour août et 407 
pour juillet. 

L'indice des prix de détail, dit des 
treize articles, a subi, en septembre, 
à Paris, mie hausse de quatre points 
sur celui du mois d'août. I l est de 
401 en septembre contre 397 en août, 
407 en juillet et 422 en juin. _ 

Le tableau ci-dessous donne, pour 
chaque mois, depuis janvier 1934, l'In
dice caractérisant les prix de détail 
pratiqués à Paris pour 13 denrées de 
première nécessité (pain, viande, 

 fromage,  
sucre,

lard, beurre, œufs, lait, pommes de 
terre, haricots, huile, pétrole, alcool 
à brûler) : 

1934 1935

Janvier 516 451
Février 507 442 
Mars 491 432 
Avri l 481 420 
Mai 478 422 
Juin 480 422 
Juillet 478 407
Août 476 397
Septembre 467 401
Octobre 466
Novembre 464
Décembre 463.

M i l i t a n t s ! 
N'oubliez pas de nous 

envoyer, a v a n t le 25 
de chaque mois, les arli= 

cles et comptes=rendus 

destinés à 

"l'Ouvrier Métallurgiste" 

L a moyenne de 1934 s'établit à 481 
pour Paris contre 491 en 1933 et 536 en 
1932. Pour les principales vil les de 
France, la moyenne s'établit à 455 
pour 1934 contre 475 pour 1933, 532 en 
1932 et 613 en 1931. • 

Pour la France entière, cet indice 
est de 375 pour le 3 e trimestre .de 
l'année, contre 393 pour le trimestre 
précédent. L'indice le plus élevé est 
enregistré en Alsace-Lorraine : 407 et 
l ' indice le plus bas dans la région 
de l'Ouest : 357. 

D'autre part, les indices pondérés 
des pr ix de détail à Paris, base 100 
en 1930, sont : pour le chauffage et 
l 'éclairage (4 articles) 85,2; pour l'ha
billement (17 articles) 57; pour le mé
nage (10 articles) 70,8 sans change
ment. 

C O U  T D E L A V I E 

L'indice trimestriel du coût de la 
vie à Paris s'établit, pour le deuxiè
me trimestre de 1935 (mai), à 490, 
en baisse de 4 points sur le trimestre 
précédent (494 en février) . Pour l'ali
mentation seule, l 'indice est de 491 
en mai, contre 494 en lévrier, 516 en 
novembre, 525 en août (1934). Poui 
Paris, la moyenne générale de 1934 
s'établit à 516 (533 pour l'alimenta
tion seule) contre 520 en 1933 (536 pour 
l 'alimenlation seule). 

Voici , en outre, les indices publiés 
par la Statistique Générale de la 
France et concernant quelques gran
des villes : Marseille : 578 en mai 
1935 (578 pour l'alimentation seule); 
Bordeaux : 486 en mai (444 pour l'ali
mentation seule). 

L'indice du troisième trimestre 
(août) de l'année n'a pas encore etë 
publié. 

Le tableau ci-dessous donne les in
dices du coût de l a vie établis pour 
Paris depuis le début de 1933 : 

523
516
516
526
526

1933 l o r trimestre— 
2° trimestre— 3 e 

trimestre— 4 e 
trimestre  1934 1 e r 
trimestre  — -2° 

trimestre 522
— 3° trimestre 511

 — 4 e trimestre 504
1935 1 « trimestre ; 494

 — 2 e trimestre 490

L  a production 
sidérurgique de la France 

en Août 1 9 3 5 
Nous extrayons du « Bulletin Sta 

tistique Mensuel » , que publie le Co 
mité des Forges de France, les chif 
fres concernant la production sidé 
rurgique de la France en août 1935,  
comparée à ceux de juillet et d'août  
1934. Par rapport à juillet, la produc
tion sidérurgique est en légère ré
gression. 

FONTES. — La production a atteint 
en août 481.000 tonnes et se répartit 
de la façon suivante (en milliers de 
tonnes) : 

août juil. août 
1935 1935 1934 

Production totale . . . 481 486 532 

U N B O N 

S Y N D I Q U É 
pense à acquitter fidèlement sa 
cotisation syndicale sans attendre 
le rappel du Secrétariat ou de 
sa ? ec tion I... 

Répartition 
par catégories : 

400 404 414 

40 39 51
 — 9 . 3

Fonte phosphoreuse 
Thomas

Fonte phosphoreuse 
de moulage

Semi-phosphoreuse . . 
Fonte hématite de 

moulage 16 15 20
 i l 9 29

 5 3 7 
9 7 8

Affinage et Bessemer. 
Spiegel : . . 
Ferros
Nombre de hauts-

fourneaux en act.. 80 80 84 

ACIERS BRUTS. — 537.000 tonnes 
d'aciers bruts (lingots et moulages) 
ont été produites en août. Cette pro
duction se décompose comme suit 
(en milliers de tonnes) : ,

août juil. août 
1935 1935 1934 

Production totale . . . 537 544 533 
Répartition 
par catégories : 

Aciers Thomas 344 345 357 
167 173 155 
21 21 16 
4 4 4 

Aciers Martin 
Electrique 
Bessemer 
Creuset 1 1 1 

Remarques concernant 
la production de l'acier 

Bien que la production d'acier brut 
soit inférieure à celles de 1933 et de 
1934, les productions d'acier Martin 
et des aciers spéciaux (électriques, 
creuset, Bessemer) continuent leurs 
progrès ; ces progrès sont très nets 
pour les aciers spéciaux, qui ont ré
gulièrement augmenté de 146.000 ton
nes en 1932 pour huit mois à 191.000 
tonnes pour la même période de l'an
née en cours. 

Par région, la production a varié 
comme ci-après : 

Acier Thomas Acier Martin 

Années Est Autres Est Nord Auti 

1935 . . . . 2.221 349 581 405 17? 
1934 . . . . 2.291 497 567 372 294 
1933 . . . . 2.531 522 561 388 307 
1932 . . . . 2.077 426 522 340 342 

La production d'acier brut reste le 
privilège de l'Est, quels que soient les 
procédés de métallurgie. 

L'acier Thomas est relativement 
moins produit qu'autrefois, mais ce 
sont surtout les régions autres que 
l'Est qui ont perdu de l 'activité. Puis
que l'acier Martin est employé de pré-
l'érence à l'acier Thomas dans la 
construction, la région de l'Est a dé
veloppé la producion d'acier Mar
tin. Les progrès sont continus depuis 
1922. La production est passée de 522 
à 5SL000 tonnes en huit mois. 

La région du Nord est adaptée aus
si pour l'acier Martin ; elle est arri
vée pour les huit mois de l'année 
courante à 405.000 tonnes contre 
340.000 en 1932. 

La région du Nord tend à égaliser 
sa producion d'acier Martin avec 
celle de l'Est, l'écart de 35 % en 1932 
n'est plus que de 30 %. 

Par contre, les régions autres que 
le Nord et l'Est paraissent se désinté
resser de la production de l'acier 
brut. Elles n'ont produit en huit mios 
que 349.000 tonnes d'acier Thomas 
contre 426.000 en 1932 et seulement 
172.000 tonnes d'acier Martin au lieu 
de 342.000 tonnes en 1932. Pour l'acier 
Martin, la chute de production dans 
les régions autres que le Nord et 
l'Est est très nette et régulière, elle a 
attein:, presque 50 % en quatre ans. 

DEMI-PRODUITS. — Les ventes de 
demi-produits se sont élevées à 86.000 
tonnes en août 1935 contre 90.000 ton 
nés en j uillet et 87.000 tonnes en août • 
1934. 

PRODUITS FINIS. — Bandages de 
roues, 3'.000 tonnes; pièces de forge, 
4.000 tonnes ; rails, 20.000 tonnes ; tra
verses, 12.000 tonnes ; selles, 3.000 ton
nes ; poutrelles, 42.000 tonnes ; fU 
ii'iacmne, 23.000 tonnes ; fils tréfilés, 
11.000 tonnes ; feuillards, 19.000 ton 
ues ; ronds pour tubes, 6.000 tonnes; 
tubes, 16.000 tonnes ; aciers spéciaux, 
11.000 tonnes ; laminés marchands, 
115.000 tonnes ; fer blanc, 9.000 toxi
nes ; tôles de 5 mm. et plus, 22.000 
tonnes de 2 à 4,9 mm., 13.000 tonnes; 
de moins de 2 mm., 47.000 tonnes ; 
largos-plats, 5.000 tonnes. Au tota.'., 
381.000 tonnes, au heu de 382.000 toi-.-
nés en juillet et de 378.000 en août 
1934. 

Vie financière des Sociétés 
SOCIET E LOUVROIL ET RECQUI-

GNIES.  — Les résultats bruts ont été 
sensiblemen t égaux à ceux de 
l'exercice  précédent, mais la Société 
a ai-fecté un e somme plus 
importante aux  amortissements, de 
telle sorte que le solde  bénéficiaire 
net de l'exercice se  trouve réduit 
à 11.440.745 francs contre  13.628.163 
francs pour l'exercice précédent. 

ATELIERS DE CONSTRUCTIUN DO 
NORD DE LA FRANCE ET DES MU-
REAUX. — Le bilan se solde sans bé
néfice pour l'exercice clôturé au 30 
juin 1935. 

Les mois écoulés de l'exercice en 
cours font apparaître des conditions 
meilleures : le carnet de commandes 
se chiffre par une somme de 70 mil
lions environ. Les ateliers de cons
truction de locomotives reprennent 
une certaine activité, la Société at
tend quelques commandes en maté
riel roulant ; quant à la Division 
des Mureaux, elle prend actuelle
ment des développements très impor
tants dans les constructions aéronau
tiques. 

Lés ateliers de Construction du 
Nord de la France et des Mureaux 
contrôlent les Aciéries de Sambre et 
Meuse ; le carnet de commandes, 
pour les neuf premiers mois de 
l'exercice de cette Société s'élève à 
38 mill ions.de francs. 

EXPLOITATION DES APPAREILS 
ROTOR, LYON. -— Les assemblées 
ordinaire et extraordinaire n'ont pu 
se tenir, faute de quorum. Le bilan, 
au 31 décembre 1934, accuse une nou
velle perte de 970.000 francs, ce qui 

porte le déficit total, avec les pertes 
antérieures, à une somme de 2.725.000 flancs 
pour un capital de 2.000.000. Le Conseil, à la 
suite de la décision prise par la dernière 

assemblée extraor dinaire de continuer 
les affaires so ciales, assure la marche 
de la Société, qui prochainement, 
entrerait  dans la voie des 
réalisations com merciales. 

ACIERIES ET USINES A TUBES  

DE LA SARRE. — Le correspondant de 
Sarrebruck de la « Gazette de 

L i m i t a t i o  n 

d e la m a i n - d ' œ u v r e é t r a n g è r  e 

dans la m é t a l l u r g i  e 

Le Journal Officiel du 17 septembre 
dernier a puljlié un grand nombre de décrets, 
perlant les dates des 7 *et 9 septembre 1935, et 
limitant 1 emploi de la main-d œuvre étran
gère dans de nouvelles professions et 
circonscriptions territoriales. 

Voici les principales limitations 
prévues : 

a) Décrets des 7 septembre 193t> (« 
J. O. » 17 septembre 1935). 

PROFESSIONS ASSUJETTIES 
Industries de la métallurgie et du 

travail des meiaux, c'est-à-dire toutes les 
industries et professions comprises dans 
les groupes 4 K et 4 L de la némenciature 
des industries et pro-lessions de la 
France : départements de la Côte-d'Or, du 
Loiret et de la Nièvre. 

Industries de l'électro-chimie et de 
l'électro-métallurgie : département de l 'Ain. 

Industries des constructions nava
les : département des Bouches-du-Rhône. 

POURCENTAGES 

11 nous est impossible d'indiquer 
tous les pourcentages iixés dans ces 
décrets. Toutefois, pour l'es indus

Francfort » indique que les négocia
tions concernant, la reprise par le 
groupe Roechling de l'Aciérie de 
Burbach ont échoué au dernier mo
ment, en raison des difficultés de fi
nancement de la transaction. 

FORCES ET LAMINOIRS DE SAINT-
AMAND. — Lille. — L'assemblée du 
23 octobre a approuvé le bilan au 30 
juin, qui accuse pour l'exercice un 
bénéfice de 517.631 contre 987.757 pour 
1933-34. Report antérieur compris, le 
solde distribuable ressort à 1.383.069 

tries de la métallurgie et du travail 
des métaux, les pourcentages sont 
les suivants : 

Département de l a Côte-d'Or : a) 
forges, laminoirs, fonderies : arron
dissements de Montbard et Beaupe : 
30 % dès l'application du décret ; 
25 % six mois après. Le reste du dé
partement : 10 % ; b) autres indus
tries de la métallurgiee et du travail 
des métaux, pour tout le départe
ment : 10 %. 

Département du. Loiret : 10 %. 

Département de la Nièvre : Métal
lurgie (4 K) : 25 % dès l'application 
du décret ; 20 % six mois après. 

Trava i l des métaux (4 L) : a) fon
derie et émailierie d'appareils de 
chauffage : 25 % dès l'application du 
décret ; 20 % six mois après ; b) au
tres industries du travail des mé
taux : 10 %. 

Pour les industries de l'électro-chi-
.ïie et de l'électro-métallurgie du dt 

partement de l 'Ain, les pourcentages 
sunt les suivants • du 1 « mai au 1 e r 

novembre  20 %. Le reste de Tan
:

née : 15 %. 

MISE EN VIGUEUR 
Les dispositions de ces décrets se

ront applicables un mois après leur 
publication au « Journal Officiel » , 
c'est-à-dire à partir du 17 octobre 
1935, sauf pour les industries de l'é
lectro-chimie et. de l'électro-métallurgie 
du département de l'Ain, pour 
lesquelles la mise en vigueur est re

contre 1.319.451. Dividende voté 100 
brut contre 125. 

B O U L O N N E R I E S E T F E R R O N N E 

R I E S D É T H I A N T . — Les comptes de 

1 exercice 1934-1935 se soiuent par un 
bénéiice de 21a.922 francs, dont le re
port a nouveau sera proposé à las-
senmlée extraordinaire du 26 octobre. 
Une assemolée extraordinaire,' convo
quée pour ta même date, aura à sta
tuer sur un projet de réduction du 
londs social par un remooursement 
de 250 fr. par action de 500 francs. 

portée à trois mois à partir de la 
publication au « Journal Officiel » . 

b) Décrets du 3 septembre 1935 (« J.
O. » du 18 septembre 1935).

Trois décrets, portant la date du 3 
septembre 1935, et publiés au « Journal 
Ofliciel » du 18 septembre 1935, ont également 
limité 1 emploi de la main-d'œuvre étrangère 
dans les pro-tessions suivantes : 

PROFESSIONS ASSUJETTIES 
Métallurgie et Travail des Métaux : 

départements de la Loire-Inférieure et 
du Nord. 

POURCENTAGES 

Voici les pourcentages nxés dans  
les industries de la Métallurgie et du 
Travail des métaux ; 

 Loire-Inféa) Département de la 
rieure : 

1° Métallurgie de métaux non fer
reux : 

Pour la commune de Couëron, 8 %; 
pour le reste du département, 5 %. 

2» Industrie de la fabrication du 
fer-blanc : 

Pour la commune d'Indre, 20 % ; 
pour le reste du département, 5 %. 

3° Autres industries de la métal
lurgie et du travail des métaux : 

Nantes (hameau de Saint-Jpseph-
de-Portricq), construction de loco
motives : 10 % dès l 'application du 
décret ; 8 % un an après ; autres in
dustries : 5 % ; le reste du départe
ment : 5 %. 

b) Département du Nord : "

REGIONS 

1° Communes de Jeumcht, Quiévrechain et Crespin 
2° Communes de Marpent, Feignies, Mortagne, du Nord Thun-FAbbaye, Fli-

nes-les-Mortagne, Auby, Vieux-Condé 
3° Communes de, Cousolre et Combles 
4° Reste des cantons de Maubeuge • • 
5° Cantons de Roubuix, Tourcoing, de Berlaimont, de Trelon et commune 

de Leffrinckoucke 
6° Cantons de Denain et de Bouchain 
7» Communes d'Escautpont, Bruay-sur-Escaut, Lecelles, Quarouble, Beuvra-

ges et Wallères 
8° Communes de Condé-sur-Escaut, Raismes, Onnaing, Mar ly et Trith-Saint-

Léger • • 
9° Canton de Seclin fonderies d'acier, grosse forge, chaudronnerie fer et cui

vre, matériel de chemins de fer ; ••
Autres industries , ,
10° Cantons. d'Armentières, de Lil le, de Steenvarde, de Railleul et commune 

d'Anzin ••
11° Reste des cantons de Saint-Amand, de Valenciennes, Dunkerque et Douai. 
12° Reste du déparlement :'.

Dès la 
publication Six mois Un an après 
du décret après 

55 p. 100 50 p. 100 »

55 p. 100 50 p. 100 »
40 p. 100 35 p. 100 »e
22 p. 100 20 p. 100 15 p. 100 

20 p. 100 15 p. 100 »
14 p. 100 12 p. 100 »

14 p. 100 12 p. 100 10 p. 100 

12 p. 100 10 p. 100 » » 

11 p. 100 10 p. 100 8 p. 100 
10 p. 100 8 p. 100 »

10 p. 100 8 p. 100 »
b p. 100 7 p. 100 »

 5 p. 100 » ° »

Modification de la liste 

des maladies 

d'origine professionnelle 

Nous alliions Vattention des mi
litants des Syndicats sur la modi
fication importante que vient de su-oir 
la liste des maladies d'origine 
prolessionnelle. 

Nos amis y relèveront, avec plai
sir, ceriuuics extensions que nous 
demandions depuis longtemps au 
Ministre du Travail. Les camaru-
aes soudeurs, en particulier, pour 
qui nous avions déposé le dossier le 
24 mars 1934, obtiennent salis-] 
action. 

L'article 12 de la loi du 25 octo
bre 1919, étendant aux maladies 
d'origine professionnelle la loi du 
9 avril ibt/6 sur les accidents du 
travail, a prévu qu en « vue de la 
prévention des maladies profession
nelles et de l'extension ultérieure » de 
la loi, les médecins sont obligés de 
déclarer toute maladie ayant un 
caractère professionnel, et inscHte 
sur une liste établie par décret. 

Un décret du 16 octobre 1935, paru 
au « Journal Officiel » du 19 octobre, 
a abrogé le décret du 16 novembre 
1929 et déterminé la liste des 
maladies qui,dorénavant, doivent 
être obligatoirement par les 
médecins. Celte nouvelle liste com
prend un certain nombre de ma
ladies ou de cas professionnels qui 
ne figuraient pas sur la liste pré
cédente. 

L u raison de l ' importance de cette 
question, nous publions l a liste 
nouvel le d 'après le décret du 16 oc
tobre 1935. 

I. — TOUTES LES MALADIES
AYANT UN CARACTERE

PROFESSIONNEL, CAUSÉES PAR : 

A . — Agents chimiques

1" Le p lomb, ses a l l iages et ses 
combinaisons ; 

2" L e mercure , ses ama lgames et 
ses combinaisons ; 

3" L 'arsenic et ses combinaisons; 

4" Le phosphore; les phosphures, 
les chlorures de phosphore, l 'hydro
gène phosphore et l ' anhydr ide 
pliosphorique ; 

5 U L e sulfure de carbone ; 

6° L 'acide chromique et ses com
binaisons avec les métaux alca
l ins ; 

7U

S 0

 Les sels de nickel ; 

 L  e b ioxyde de manganèse 

et l a pyrolusi te ;
9° Le zinc dans la fusion de ce 
métal , dans l a fabr icat ion de ses 
al l iages et dans le travail au cha
lumeau de tôles galvanisées ; 

 fluorhydri-
 fluosilicates 

10° Le fluor, l 'acide 
que, les fluorures et les 
alcalins ; 

11° Les dér ivés halogènes des hy

drocarbures de la série grasse, no
tamment le chlorure de méthylène, 
le chiorolurme, le tétrachlorure de 
càrnone, le tètrachiorétane, le di-
et le tnohloré thylène, le bromure 
de métny le ; 

12° L e benzène et ses homologues 
(toluène, xylène, etc.) et leurs dé
r ives halogènes, ni trés et aminés, 
no tamment les chloiro-benzènes, les 
nitro-benzènes, le dinitro- et le tri-
n i t ropoénol (acide p icr ique) , le di 
nitro- et le tr initrotoluène, 1 ani l ine 
et ses dérivés, le paraphénylène 
uiaminë, les chloronaphtalènes ; 

13° L e s gaz et vapeurs irr i tants , 
asphyxiants, caustiques ou toxi
ques, notamment l ' oxyde de carbo 
ne et ses combinaisons, le chlore et 
l 'oxyychlorure de carbone ,phosgè-
ne) , le brome, l ' hydrogène sulfuré, 
le sulfhydrate d 'ammoniaque, l'a
nhydr ide sulfureux, les vapeurs ni-
treuses, les vapeurs ammoniacales ,  
i ' ac ide cyanhydr ique et les dér ivés 
du cyanogène, l ' a ldéhyde formique 
( fo rmol ) , l 'acide sulfurique, l ' ac ide 
chlorhydr ique, l ' ac ide nitrique ; 

14° Les peintures et vernis cellu
losiques et autres peintures et ver
nis à séchage rap ide dans leur ap
pl ica t ion ; 

15°Les alcalis caustiques et sub
stances analogues, notamment la 
soude, l 'ammoniaque, l a chaux, les 
chaux hydrauliques, les ciments ; 

16° Les huais, les goudrons, le bi
tume, l 'asphalté, les huiles miné
rales, les paraffines et autres pro
duits i rr i tants pour l a peau ou can
cér igènes ; 

17° L a fabrication ou la manipu
la t ion de l 'émétine, la quinine, la 
cocaïne et ses succédanés et les al
caloïdes de l 'opium. 

B. — Agents physiques

18° L e s radiat ions de courte lon
gueur d'onde par rappor t à la lu
mière , notamment les rayons X et 
les r ayons ùltra-violets ; 

19° L e radium et les autres sub
stances radio-actives ; 

20° L e s var ia t ions brusques de 
pression de l 'air en dehors des cas 

considérés comme accidents du 
travail . 

21° 

C. — Agents végétaux

L e s bois exotiques irri tants.

D. — Agents animés
22° L a bactéridie charbonneuse, le 

bacil le de la morve , le spirochè-te 
ic térohémorragique , le bacil le du 
tétanos et les bmce l lœ, en dehors des 
cas considérés c o m m e accidents du 
t ravai l . 

23u L ' anky los tome . 

I I . — L E  S C A S P R O F E S S I O N N E L S

1° Des dermatoses chroniques ou 
récidivantes , autres que celles dé
clarées du chef d'une des causes 
sus-énumérées ; 

2° D affections pu lmonai res dé
terminées pa r l ' inhalation de pous
sières d ' o r ig ine minéra le , végétale 
ou an imale , notamment les pneu-
mokonioses causées par les poussiè
res siliceuses, argileuses, calcaires, 
sidéreuses et charbonneuses et par 
les poussières de coton, de laine et 
de .crin; 

3° D ' inf lammation du tissu cellu
laire sous-cutané de l a m a i n ou du 
genou, ( m a in battue, g e n o u battu), 
de bursite aiguë du coude (coude 
battu) et d ' inf lammation de la gai
ne synov ia le et des ga ines tendi
neuses de l 'ar t iculat ion d u poignet 
causées par les attitudes particu
lières nécessitées par le t rava i l ; 
d'arthrites chroniques du membre 
supérieur causées par les secousses 
des mar teaux pneumatiques ; 

4° De surdité causée pa r les 
bruits industriels chez les chau

 et les batdronniers, les riveurs 
teurs de cuir ; 

5° D'affections oculaires causées 
par les sources industr iel les inten
ses de chaleur et de lumière , les 
vapeurs irr i tantes ou caustiques et 
les poussières ; 

6° De nystagmus, no tamment 
chez les mineurs. 
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